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Averna International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 38.928.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale extraordinaire du 14 mai 2008

1/ L'assemblée a révoqué DELOITTE S.A. (Anc Deloitte & Touche S.A.) de sa fonction de réviseur d'entreprise de la
société avec effet au 25 juillet 2007.

2/ Est nommé commissaire aux comptes, en remplacement de Deloitte & Touche S.A, LUX-AUDIT REVISION S.à r.l.
ayant son siège social au 83, Parc des Activités Cap, L-8308 CAPELLEN, son mandat prenant fin lors l'assemblée générale
ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2008.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 mai 2008. Signature.

Référence de publication: 2008070494/534/17.

Enregistré à Luxembourg, le 21 mai 2008, réf. LSO-CQ05592. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079421) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Dexia Patrimonial, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 46.235.

L'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires qui s'est tenue le 21 mai 2008 a décidé:

- de renouveler les mandats de:

Monsieur Jeffrey NADAL, Vice President, RBC Dexia Investor Services Bank S.A., 14, Porte de France, L-4360 Esch-
sur-Alzette

Monsieur Luc HERNOUX, Managing Director, Dexia Banque Internationale à Luxembourg S.A., 69, route d'Esch,
L-2953 Luxembourg

Monsieur Benoît HOLZEM, Managing Director, Dexia Banque Internationale à Luxembourg S.A., 69, route d'Esch,
L-2953 Luxembourg

Monsieur Hugo LASAT, (Président), Président du Comité Exécutif du groupe Dexia Asset Management et Adminis-
trateur-délégué de Dexia Asset Management Luxembourg S.A., Dexia Asset Management Luxembourg, route d'Arlon,
283, L-1150 Luxembourg

Monsieur Alain PETERS, Head of Global Strategy & Fund Management, Dexia Asset Management Luxembourg, route
d'Arlon, 283, L-1150 Luxembourg

en leur qualité d'administrateurs pour une période d'un an prenant fin lors de la prochaine Assemblée Générale
Ordinaire qui se tiendra en 2009,

- de renouveler le mandat de:

PRICEWATERHOUSECOOPERS S.à R.L, 400, route d'Esch, L-1471 Luxembourg, RCS B 65.477,

en qualité de Réviseur d'Entreprises pour une période d'un an prenant fin lors de la prochaine Assemblée Générale
Ordinaire qui se tiendra en 2009.

Esch-sur-Alzette, le 21 mai 2008.

Pour Dexia Patrimonial, Société d'Investissement à Capital Variable
RBC DEXIA INVESTOR SERVICES BANK S.A., Société Anonyme
Signatures

Référence de publication: 2008070536/1126/32.

Enregistré à Luxembourg, le 26 mai 2008, réf. LSO-CQ06802. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079761) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.
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European Property Fund Limited S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.600,00.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 124.548.

EXTRAIT
Il résulte des résolutions de l'associé unique du 21 mai 2008:
- d'accepter la nomination avec effet immédiat de M. Gary MacDonald, né le 26 janvier 1969 à Whitburn (Royaume-

Uni), résidant 23 Hillview Drive, Edinburgh EH12 8QP, en tant que gérant de la Société;
- de confirmer que le nombre de gérants de la Société est désormais fixé à 5, et que dès lors, le Conseil de Gérance

se compose comme suit:
- M. Robert Jan Schol,
- M. Paul van Baarle,
- Mme Xenia Kotoula,
- M. Michael David Evans et,
- M. Gary MacDonald.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 mai 2008.

Pour la société
TMF Management Luxembourg S.A.
Domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2008070541/805/27.
Enregistré à Luxembourg, le 29 mai 2008, réf. LSO-CQ08237. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080079707) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

European Property Fund (TCM) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 128.428.

EXTRAIT
Il résulte des résolutions de l'associé unique du 21 mai 2008:
- d'accepter la nomination avec effet immédiat de M. Gary MacDonald, né le 26 janvier 1969 à Whitburn (Royaume-

Uni), résidant 23 Hillview Drive, Edinburgh EH12 8QP, en tant que gérant de la Société;
- de confirmer que le nombre de gérants de la Société est désormais fixé à 5, et que dès lors, le Conseil de Gérance

se compose comme suit:
- M. Robert Jan Schol,
- M. Paul van Baarle,
- Mme Xenia Kotoula,
- M. Michael David Evans et,
- M. Gary MacDonald.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 mai 2008.

Pour la société
TMF Management Luxembourg S.A.
Domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2008070542/805/27.
Enregistré à Luxembourg, le 29 mai 2008, réf. LSO-CQ08238. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080079667) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.
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Covent Garden Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 128.161.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions de l'associé unique du 21 mai 2008:

- d'accepter la nomination avec effet immédiat de M. Gary MacDonald, né le 26 janvier 1969 à Whitburn (Royaume-
Uni), résidant 23, Hillview Drive, Edinburgh EH12 8QP, en tant que gérant de la Société;

- de confirmer que le nombre de gérants de la Société est désormais fixé à 5, et que dès lors, le Conseil de Gérance
se compose comme suit:

- M. Robert Jan Schol,

- M. Paul van Baarle,

- Mme Xenia Kotoula,

- M. Michael David Evans et,

- M. Gary MacDonald.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 mai 2008.

Pour la société
TMF Management Luxembourg S.A.
Domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2008070544/805/27.

Enregistré à Luxembourg, le 29 mai 2008, réf. LSO-CQ08239. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079661) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Finamore S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8009 Strassen, 117, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 96.726.

Extrait du Procès-Verbal de l'Assemblée Générale ordinaire du 05/03/2008
tenue au siège social de la société à 11.00 heures

L'assemblée a pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Cinquième résolution

L'assemblée décide de reconduire, pour une durée d'un an, c'est-à-dire jusqu'à l'assemblée générale annuelle de 2009,
le mandat de Commissaire aux Comptes de la société Européenne de Participations financières et industrielles (PARFI-
NINDUS SàRL), 24, rue Saint Mathieu, L-2138 LUXEMBOURG.

Fait et passé à Strassen, le 05/03/2008.

Bernard BOSQUEE / Joost BERGHMAN / Koen VAN DER STEEN
Secrétaire / Scrutateur / Président

Référence de publication: 2008070546/1267/19.

Enregistré à Luxembourg, le 27 mai 2008, réf. LSO-CQ07627. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079657) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Garage Scheuren s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9163 Kehmen, 8, Haaptstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 107.965.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Scheuren Armand
Le gérant

Référence de publication: 2008070581/1019/13.
Enregistré à Diekirch, le 20 mai 2008, réf. DSO-CQ00131. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.
(080079210) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Centre de Beauté et d'Esthétique NATHALIE S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1148 Luxembourg, 19-21, rue Jean l'Aveugle.

R.C.S. Luxembourg B 108.095.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Nathalie Giacometti
La gérante

Référence de publication: 2008070583/1019/13.
Enregistré à Diekirch, le 2 mai 2008, réf. DSO-CQ00001. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.
(080079211) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

L'Art du Bain S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6579 Rosport, 3, rue des Sources.

R.C.S. Luxembourg B 116.995.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Weber Stéphane / Fernandes Alberto
Associé / Associé

Référence de publication: 2008070586/1019/13.
Enregistré à Diekirch, le 22 mai 2008, réf. DSO-CQ00153. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.
(080079214) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

A.N.B. S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9764 Marnach, 19, rue de Marbourg.

R.C.S. Luxembourg B 107.019.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DIEKIRCH, le 03/06/2008.

Pour la société
COFINOR S.A., 50, Esplanade, L-9227 Diekirch (Adresse postale: B.P. 126, L-9202 Diekirch)
Mandataire
Signature

Référence de publication: 2008070587/2602/16.
Enregistré à Diekirch, le 30 mai 2008, réf. DSO-CQ00265. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.
(080079280) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

ZENZEN Group S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 109.794.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Echternach, le 30 mai 2008.

Henri BECK
Notaire

Référence de publication: 2008070592/201/12.

(080079188) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

ICG Minority Partners Fund 2008 S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R.C.S. Luxembourg B 138.971.

STATUTES

In the year two thousand and eight, on the twenty-third day of May.

Before Maître Paul Decker, notary, residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared the following:

ICG Minority Partners Fund 2008, L.P, a limited partnership with registered office at Kleinwort Benson House, West
Centre, St Helier, Jersey, registered in England under limited partnership number LP 12911, represented by M e Jean-
Michel SCHMIT, attorney-at-law, professionally residing at Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), by virtue of a
proxy given on 21 May 2008.

The above mentioned proxy, after having been initialled and signed "ne varietur" by the appearing party and the
undersigned notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration. Such appearing party, acting
in the herein above stated capacity, has requested the notary to draw up the following articles of incorporation of a public
limited liability company (société anonyme) which it declares to establish as follows:

Chapter I. Form, corporate name, registered office, object, duration
Art. 1. Form, Name. There is hereby established among the subscriber(s) and all those who may become owners of

the shares hereafter issued, a company in the form of a public limited liability company (société anonyme) (the "Company")
which will be governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and by the present articles of incorporation (the
"Articles").

The Company exists under the name of "ICG Minority Partners Fund 2008 S.A."

Art. 2. Registered Office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg. The Director or, as the
case may be, the Board of Directors is authorized to change the address of the Company inside the municipality of the
Company's registered office.

Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of
the Director or, as the case may be, the Board of Directors.

Art. 3. Corporate Object. The object of the Company is the direct and indirect acquisition and holding of participating
interests, in any form whatsoever, in Luxembourg and/or in foreign undertakings, as well as the administration, develop-
ment and management of such holdings. This includes (a) to invest in, and to acquire, dispose of, grant or retain, loans,
bonds and other debt instruments, shares, warrants and other equity instruments or rights, including without limitation,
shares of capital stock, limited partnership interests, limited liability company interests, notes, debentures, preferred
stock, convertible securities and swaps, and any combination of the foregoing, in each case whether readily marketable
or not, and obligations (including but not limited to synthetic securities obligations) in any type of company, entity or
other legal person (b) to engage in such other activities as the Company deems necessary, advisable, convenient, incidental
to, or not inconsistent with, the foregoing, and (c) to grant pledges, guarantees and contracts of indemnity, of any kind,
to Luxembourg or foreign entities in respect of its own or any other person's obligations and debts.

The Company may also provide financial assistance through the granting of loans or other forms of financing of any
kind (including the proceeds of any borrowings and/or issues of securities of any kind) directly or indirectly to any company
belonging to the "ICG GROUP COMPANIES" (the "Connected Companies").

It being understood that the Company will not enter into any transaction which would cause it to be engaged in any
activity that would be considered as a regulated activity of the financial sector or as another licensed activity. In addition,
the Company may render on an occasional basis assistance in any form (including but not limited to advances, loans,
money deposits, credits, guarantees or granting of security) to third parties other than Connected Companies, subject
to the condition that such assistance would not trigger any license requirements.

The Company may also perform all legal, commercial, technical and financial operations, if these operations are likely
to enhance the above-mentioned objectives, and in general effect all transactions which are necessary or useful to fulfil
its object as well as operations connected directly or indirectly to facilitating the accomplishment of its purpose in all
areas described in this article. The Company may participate in the creation, development, management and control of
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any company or enterprise, either directly or indirectly, which have similar objects or whose objects are closely related
to its own.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.

The Company may be dissolved and put into liquidation, at any time, by a resolution of the general meeting of share-
holders.

Chapter II. Share capital, shares

Art. 5. Capital. The subscribed capital of the Company is set at EUR 31,000 (thirty-one thousand euro) divided into
31,000 (thirty-one thousand) registered shares with a par value of EUR 1 (one euro) each.

The subscribed capital of the Company may be increased or reduced by a decision of the General Meeting of Share-
holders voting with the same quorum and majority as for the amendment of these Articles.

Art. 6. Shares. The shares will be in the form of registered shares.

A register of registered shares will be kept at the registered office of the Company, where it will be available for
inspection by any shareholder. This register shall contain all of the information required by Article 39 of the Luxembourg
Act of 10 August 1915 on commercial companies, as amended (the "Companies Act"). Holders of shares in registered
form may request the Company to issue and deliver certificates setting out their respective holdings of registered shares
which certificate shall be signed by the Director or, as the case may be, two directors.

Each shareholder will notify to the Company by registered letter its address and any change thereof. The Company
will be entitled to rely on the last address thus communicated.

Ownership of registered shares will be established by registration in the said register. Transfer of registered shares
shall be effected by a written declaration of transfer to be inscribed in the register of shareholders, dated and signed by
the transferor and transferee, or by persons holding suitable powers of attorney to act therefore. Any transfer of regis-
tered shares shall be entered into the register of shareholders, such inscription shall be signed by the Director or, as the
case may be, two members of the Board of Directors of the Company or by one or more other persons duly authorized
thereto by the Board of Directors.

The Company will recognize only one holder per share; in case a share is held by more than one person, the persons
claiming ownership of the share will have to appoint one sole proxy to represent such share in relation to the Company.
The Company has the right to suspend the exercise of all rights attached to that share until one person has been designated
as the sole owner towards the Company.

The shares are freely transferable. Nonetheless, each transfer of shares is subject to authorization by the members of
the Board of Directors. Such authorization shall not be unreasonably withheld. If, within three months to count from
such request being made the Board of Directors has not given its approval and/or if it did not present another transferee,
the shares are deemed to be transferred.

Art. 7. Payment of shares. Payments on shares not fully paid up at the time of subscription may be made at the time
and upon conditions which the Director or, as the case may be, the Board of Directors shall from time to time determine
subject to the Companies Act. Any amount called up on shares will be charged equally on all outstanding shares which
are not fully paid up.

Art. 8. Increase and reduction of capital. The authorised and subscribed capital of the Company may be increased or
reduced in one or several times by a resolution of the shareholders or the sole shareholder, as the case may be, voting
with the quorum and majority rules set by these Articles or, as the case may be, by the law for any amendment of these
Articles.

The new shares to be subscribed for by contribution in cash will be offered by preference to the existing shareholders
in proportion to the part of the capital which those shareholders are holding. The Board of Directors shall determine
the period within which the preferred subscription right shall be exercised. This period may not be less than thirty days.
Notwithstanding the above, the sole shareholder or the general meeting, voting with the quorum and majority rules
required for any amendment of the Articles, may limit or withdraw the preferential subscription right or authorise the
Board of Directors to do so.

The Company can repurchase its own shares within the limits set by law.

Chapter III. Directors, board of directors, statutory auditors

Art. 9. Board of Directors. In the event the Company is composed of a single shareholder, the latter may appoint only
one Director (the "Director"); however, a single shareholder may also appoint a board of directors (the "Board of
Directors") composed of at least three members, if it so chooses (the "Directors" comprising all the Directors including
the Director, unless expressly provided otherwise). When the Company is composed of several shareholders, it shall be
managed by a Board of Directors composed of at least three members who need not be shareholders.

The Director(s) shall be appointed by the sole shareholder or, as the case may be, by the general meeting of share-
holders, which will determine their number, their remuneration, the duration of their mandate for a period not exceeding
six years, and they will hold office until their successors are elected. They may be re-elected, and they may be removed
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at any time, with or without cause, by a resolution of the sole shareholder or, as the case may be, of the general meeting
of shareholders.

If a corporate entity is appointed as Director, it shall designate a natural person to exercise its functions and act on
the name and behalf of the corporate entity.

In the event of a vacancy on the Board of Directors, if applicable, the remaining Director(s) may meet and may elect
a director to fill such vacancy until the next meeting of shareholders.

The Director(s) shall not disclose, even after the term of their mandate, information on the Company made available
to them, the disclosure of which may be detrimental to the Company's interests, except when such a disclosure is
mandatory by law or in public interest.

Art. 10. Meetings of the Board of Directors. The Board of Directors will appoint from among its members a chairman
(the "Chairman"). It may also appoint a secretary, who need not be a Director and who will be responsible for keeping
the minutes of the meetings of the Board of Directors and of the shareholders. The Board of Directors will meet upon
call by the Chairman. A meeting of the Board of Directors must be convened if any two Directors so require. The
Chairman will preside at all meetings of the Board of Directors and of the shareholders, except that in his absence the
Board of Directors may appoint another Director and the general meeting of shareholders may appoint any other person
as chairman pro tempore by vote of the majority present or represented at such meeting.

Except in cases of urgency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least twenty-four hours' written
notice of board meetings shall be given. Any such notice shall specify the place, the date and time of the meeting as well
as the agenda and the nature of the business to be transacted.

The notice may be waived by the consent in writing, by fax or by telegram of each Director. No separate notice is
required for meetings held at times and places specified in a schedule previously adopted by resolution of the Board of
Directors.

Every Board meeting shall be held in Luxembourg or such other place indicated in the notice.

Any Director may act at any meeting of the Board of Directors by appointing in writing, by fax or by telegram another
Director as his proxy. A quorum of the Board of Directors shall be the presence or the representation of majority of
the Directors holding office. Decisions will be taken by a majority of the votes of the Directors present or represented
at such meeting. In case of equality of votes, the Chairman has a casting vote.

One or more Directors may participate in a meeting by means of a conference call, by videoconference or by any
similar means of communication thus enabling several persons participating therein to simultaneously communicate with
each other. Such participation shall be deemed equivalent to a physical presence at the meeting. Such meetings shall be
considered equivalent as a meeting held at the registered office of the Company.

A written decision, signed by all the Directors, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
Board of Directors which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or in
several separate documents having the same content and each of them signed by one or several Directors.

Art. 11. Minutes of meetings of the Board of Directors. The minutes of a meeting of the Board of Directors shall be
signed by all Directors present at the meeting. Extracts shall be certified by the Chairman of the Board of Directors or
by any two Directors or by the Director, as the case may be.

Art. 12. General Powers of the Board of Directors. The Director or, as the case may be, the Board of Directors is
vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition in the Company's purpose. All
powers not expressly reserved by law to the general meeting of shareholders fall within the competence of the Director
or, as the case may be, the Board of Directors.

Art. 13. Delegation of Powers. The Director or, as the case may be, the Board of Directors may delegate its powers
to conduct the daily management and affairs of the Company and the representation of the Company for such daily
management and affairs to any member or members of the Board of Directors, directors, managers or other officers
who need not be shareholders of the Company, under such terms and with such powers as the Director or, as the case
may be, the Board of Directors shall determine.

The Director or, as the case may be, the Board of Directors may also confer all powers and special mandates to any
person who need not be a Director, and delegate to one or more directors, managers of the company or other agents,
who may but are not required to be shareholders, acting either alone or jointly, and appoint and dismiss all officers and
employees and fix their emoluments.

When the Company is managed by a Board of Directors, the delegation of daily management to a member of the
Board of Directors entails the obligation for the Board of Directors to report each year to the ordinary general meeting
on the salary, fees and any advantages granted to the delegate.

The Director, or, as the case may be, the Board of Directors may appoint one or more advisory committees. It will
determine their composition and purpose.

Art. 14. Representation of the Company. The Company will be bound towards third parties by the joint signature of
any two Directors or by any person(s) to whom such authority has been delegated.
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Art. 15. Conflict of Interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm
shall be affected or invalidated by the fact that any one or more of the Directors or officers of the Company has a personal
interest in, or is a director, associate, officer or employee of such other company or firm. Except as otherwise provided
for hereafter, any Director or officer of the Company who serves as a director, associate, officer or employee of any
company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, by reason of such
affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering and voting or acting upon any
matters with respect to such contract or other business. Notwithstanding the above, in the event that any Director or
officer of the Company may have any personal interest in any transaction of the Company, other than transactions
concluded under normal conditions and falling within the scope of the day-to-day management of the Company, he shall
make known to the Board of Directors (if any) such personal interest and shall not consider or vote on any such trans-
action, and such transaction and such Director's or officer's interest therein shall be reported to the next general meeting
of shareholders.

The Company shall indemnify any Director or officer and his heirs, executors and administrators, against expenses
reasonably incurred by him in connection with any action, suit or proceeding to which he may be made a party by reason
of his being or having been a director or officer of the Company, or, at the request of the Company, of any other company
of which the Company is a shareholder or creditor and by which he is not entitled to be indemnified, except in relation
to matters as to which he shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence or
misconduct; in the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters covered
by the settlement as to which the Company is advised by its legal counsel that the person to be indemnified did not
commit such a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which he may be
entitled. However, when the Company is composed of a single Director, minutes mentioning transactions in which the
Director(s) has/have a personal interest shall be recorded.

Art. 16. Statutory Auditors.

The supervision of the operations of the Company is entrusted to one or more statutory auditor(s) who need not be
shareholders. The statutory auditors will be elected by the sole shareholder or as the case may be, the shareholders'
meeting, which will determine the number of such statutory auditors, for a period not exceeding six years, and they will
hold office until their successors are elected. At the end of their term as statutory auditors, they shall be eligible for re-
election, but they may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the shareholders' meeting.

Chapter IV. General meeting of shareholders

Art. 17. Powers of the Meeting of Shareholders. Any regularly constituted general meeting of shareholders of the
Company represents the entire body of shareholders.

The general meeting of shareholders shall have the broadest powers to adopt and ratify any action relating to the
Company. If the Company is composed of one sole shareholder, the latter exercises the powers granted by the law to
the general meeting of shareholders. In such case, the decisions of the sole shareholder are recorded in minutes.

Art. 18. Annual General Meeting. The annual general meeting will be held at the registered office of the Company or
at such other place as may be specified in the notice convening the meeting on the second Monday of the month of June
of each year, at 2.00 p.m.

If the date of the general meeting is a public holiday, the meeting will be held on the next following business day.

Art. 19. Other General Meetings. The Director or, as the case may be, the Board of Directors may convene other
general meetings. Such meetings must be convened if shareholders representing at least one tenth of the Company's
capital so require in writing with an indication of the agenda of the up coming meeting. If the general meeting is not held
within one month of the scheduled date, it may be convened by an agent designated by the judge presiding the Tribunal
d'Arrondissement dealing with commercial matters and hearing interim relief matters, upon the request of one or more
shareholders representing the 10% (ten per cent.) threshold.

General meetings of shareholders, including the annual general meeting, may be held abroad if, in the discretion of the
Director or, as the case may be, the Board of Directors circumstances of force majeure so require.

Art. 20. Procedure, Vote. The sole shareholder or, as the case may be, the shareholders will meet upon call by the
Director or, as the case may be, by the Board of Directors or the auditor or the auditors made in compliance with
Luxembourg law. The notice sent to the shareholders in accordance with the law will specify the time and place of the
meeting as well as the agenda and the nature of the business to be transacted. Shareholders representing at least one
tenth of the Company's share capital may request in writing that additional items be included on the agenda of any general
meeting. Such request shall be addressed to the registered office of the Company by registered letter at least five days
before the date on which the general meeting shall be held.

If all the shareholders are present or represented at the general meeting of shareholders and if they state that they
have been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

A shareholder may act at any meeting of the shareholders by appointing in writing, by fax or telegram as his proxy
another person who need not be a shareholder.
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The Director or, as the case may be, the Board of Directors may determine all other conditions that must be fulfilled
in order to take part in a general meeting of shareholders.

Except as otherwise required by law or by the present Articles, resolutions will be taken by a simple majority of votes
irrespective of the number of shares present or represented at the meeting.

The general meeting of shareholders shall not validly deliberate on proposed amendments of the Articles unless at
least one half of the capital is represented and resolutions related therewith, in order to be adopted, must be carried by
at least two-thirds of votes validly cast, exclusive of abstention, shares in respect of which the shareholder has not taken
part in the vote and blank and spoiled ballot papers.

One or several shareholders may participate in a meeting by means of a conference call, by videoconference or by any
similar means of communication thus enabling several persons participating therein to simultaneously communicate with
each other. Such participation shall be deemed equivalent to a physical presence at the meeting. One vote is attached to
each share.

Copies or extracts of the minutes of the sole shareholder or, as the case may be, of the general meeting of shareholders
to be produced in judicial proceedings or otherwise will be signed by the sole Director, or in the event the Company is
managed by a Board of Directors, by any two members of the Board of Directors.

Chapter V. Financial year, distribution of profits

Art. 21. Financial Year. The Company's financial year begins on the first day of April and ends on the last day of March
the following year. The Director or, as the case may be, the Board of Directors shall prepare annual accounts in accordance
with the requirements of Luxembourg law and accounting practice.

Art. 22. Appropriation of Profits. From the annual net profits of the Company, 5% (five per cent.) shall be allocated
to the reserve required by law. That allocation will cease to be required as soon and as long as such reserve amounts to
10% (ten per cent.) of the subscribed capital of the Company.

The sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders shall determine how the remainder
of the annual net profits will be disposed of. It may decide to allocate the whole or part of the remainder to a reserve or
to a provision reserve, to carry it forward to the next following financial year or to distribute it to the shareholder(s) as
dividend.

Subject to the conditions fixed by law, the Director or, as the case may be, the Board of Directors may pay out an
advance payment on dividends. The Director or, as the case may be, the Board of Directors fixes the amount and the
date of payment of any such advance payment.

Chapter VI. Dissolution, liquidation of the company

Art. 23. Dissolution, Liquidation. The Company may be dissolved by a decision of the sole shareholder or, as the case
may be, of the general meeting of shareholders voting with the same quorum and majority as for the amendment of these
Articles, unless otherwise provided by law. Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by one
or more liquidators appointed by the sole shareholder or, as the case may be, by the general meeting of shareholders,
which will determine their powers and their compensation. In the event of the dissolution of the Company, the liquidation
shall be carried out by one or several liquidators, who may be physical persons or legal entities, appointed by the sole
shareholder or, as the case may be, the meeting of shareholders deciding such dissolution and which shall determine their
powers and their compensation, such appointment being subject, as the case may be, to the approval of the Luxembourg
supervisory authority.

Chapter VII. Applicable law

Art. 24. Applicable Law. All matters not governed by these Articles shall be determined in accordance with the Com-
panies Act.

Subscription and payment

The Articles having thus been drawn up by the appearing party, this party has subscribed for the number of shares and
has paid in cash the amounts mentioned hereafter:

Shareholders number subscribed amount
of shares capital paid-in

(EUR)
ICG Minority Partners Fund 2008, L.P, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,000 31,000.- 7,750.-
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,000 31,000.- 7,750.-

Proof of all such payments has been given to the undersigned notary who states that the conditions provided for in
Article 26 of the Companies Act have been observed.

Statement

The notary drawing up the present deed declares that the conditions set forth in Article 26 of the Companies Act
have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.
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Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind, whether similar to any of those or not, which will have to be borne
by the Company as a result of its formation are estimated at approximately EUR 2,500.-.

Transitory Provisions The first financial year will begin on the date of formation of the Company and will end on 31
March 2009. The first annual general meeting will thus be held in the year 2009.

Extraordinary general meeting

ICG Minority Partners Fund 2008, L.P, prenamed, representing the entire subscribed capital, has immediately procee-
ded to hold an extraordinary general meeting.

Having first verified that the meeting was regularly constituted, ICG Minority Partners Fund 2008, L.P, prenamed, has
passed the following resolutions:

1. Resolved to set at 4 (four) the number of Director(s) and further resolved to appoint the following as Directors
for a period ending at the annual general meeting of shareholders to be held in 2011:

Directors:

- Luca Gallinelli, Senior Manager, born in Firenze/Italy on 6th May 1964, residing at 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717
Luxembourg;

- Abdelhakim Chagaar, Deputy Head of Business Unit, born in Mont-Saint-Martin/ France on 3rd March 1979, residing
at 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg;

- Valérie Degrez, Accountant, born in Dinant/Belgium on 9 April 1976, residing at 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717
Luxembourg; and

- Véronique de Kanel, Senior Accountant, born in Mont-Saint-Martin/France, on 19th August 1971, residing at 8-10,
rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg;

2. Pursuant to the provisions of the Articles and of the Companies Act the shareholders' meeting hereby authorises
the Board of Directors to delegate the daily management of the Company and the representation of the Company within
such daily management to one or more members of the Board of Directors.

3. Resolved to set at 1 (one) the number of statutory auditor and further resolved to elect the following as statutory
auditor for a period ending at the annual general meeting of shareholders to be held in 2011:

- Deloitte S.A., Société Anonyme, with registered office at 560, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg and registered
under the number B 67.895 at the Trade and Companies Register.

4. The registered office shall be set at 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same persons and in case
of discrepancies between the English and the French text, the English text will prevail.

The document having been read to the persons appearing, who are known to the notary by their surname, first name,
civil status and residence, the said persons signed together with the notary this original deed.

Suit la version française du texte qui précède:
L'an deux mille huit, le vingt-trois mai,

Par devant Nous, Maître Paul Decker, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),

a comparu:

ICG Minority Partners Fund 2008, L.P, un limited partnership ayant son siège social à Kleinwort Benson House, Wests
Centre, St Helier, Jersey, immatriculé en Angleterre sous le numéro de limited partnership LP12911, représenté par M
e Jean-Michel SCHMIT, avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg (Grand-Duché du Luxembourg), en vertu
d'une procuration donnée, le 21 mai 2008.

La procuration susmentionnée, après avoir été paraphée et signée "ne varietur" par le comparant et le notaire instru-
mentant, restera annexée au présent acte aux fins d'enregistrement.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentant de dresser les statuts suivants constitutifs d'une société anonyme
(la "Société") qu'il déclare former comme suit:

Chapitre I er . Forme, dénomination sociale, siège, objet, durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination Sociale.  Il est formé par les présentes entre le(s) souscripteur(s) et tous ceux qui
pourront devenir propriétaires des actions ci-après créées, une société ayant la forme d'une société anonyme (la "So-
ciété") qui sera régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg et par les présents statuts (les "Statuts"). La Société
adopte la dénomination "ICG Minority Partners Fund 2008 S.A."

Art. 2. Siège social. Le siège social est établi dans la Ville de Luxembourg. L'Administrateur, ou le cas échéant, le Conseil
d'Administration est autorisé à changer l'adresse de la Société à l'intérieur de la commune du siège social statutaire.
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Des succursales ou autres bureaux peuvent être établis soit au Grand-Duché de Luxembourg, soit à l'étranger, par
une décision de l'Administrateur ou, le cas échéant, du Conseil d'Administration.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet la prise de participations directes ou indirectes et la détention de ces participations
dans toutes entreprises luxembourgeoises ou étrangères ainsi que l'administration, la gestion et la mise en valeur de ces
participations. Ceci inclut l' objet (a) d'investir, d'acquérir, disposer, accorder ou détenir des prêts, obligations et autres
instruments de dettes, actions, warrants et autres titres ou droits similaires, incluant sans que cette liste soit limitative,
des actions, des intérêts dans des limited partnerships, des intérêts dans des sociétés dont les associés ont une respon-
sabilité limitée, des obligations, des titres représentant des dettes, des actions préférentielles, des obligations convertibles
et des swaps, ainsi que la combinaison de ce qui précède, dans chaque cas qu'ils soient on non facilement négociables, et
des obligations (incluant, sans que ceci soit limitatif, les obligations de couvertures synthétiques) dans toute société, entité
ou autre personne morale, (b) d'engager la société dans toutes autres activités nécessaires, utiles, appropriées, accessoires
de ce qui précède, et non incompatibles avec ce qui précède, et (c) et de fournir des gages, des garanties et des contrats
d'indemnité, de toutes sortes, à des entités luxembourgeoises ou étrangères en garantie de ses propres obligations ou
de celles de toutes autres personnes.

La Société peut également fournir toute assistance financière à travers l'octroi de prêts ou toute autre forme de
financement (incluant les produits de tout emprunt et/ou d'émissions de titres) directement ou indirectement à toute
entité qui fait partie du "GROUPE ICG" (les "Sociétés Apparentées").

Il est entendu que la Société n'entrera dans aucune opération qui pourrait l'amener à être engagée dans toute activité
qui serait considérée comme une activité réglementée du secteur financier ou comme une activité soumise à autorisation
préalable.

La Société peut aussi de manière occasionnelle accorder des garanties (y compris mais non pas limité aux avances,
prêts, dépôts d'espèces, crédits, garanties, ou l'octroi de garanties) à des tiers parties autres que ses Sociétés Apparentées,
sous condition que ces garanties ne donneront lieu à aucune obligation de licence.

En plus de ce qui précède, la Société peut réaliser toutes opérations légales, commerciales, techniques ou financières
et en général toutes opérations nécessaires ou utiles à l'accomplissement de son objet social ou en relation directe ou
indirecte avec tous les secteurs pré-décrits, de manière à faciliter l'accomplissement de celui-ci. La Société peut participer,
par voie directe ou indirecte, à la création, au développement, à la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise
ayant un objet identique ou connexe au sien.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

La Société peut être dissoute et mise en liquidation, à tout moment, par une résolution de l'assemblée générale des
actionnaires.

Chapitre II. Capital social, actions

Art. 5. Capital social. Le capital souscrit de la Société est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000,-), divisé en trente
et un mille (31.000) actions, d'une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune, chaque action étant entièrement libérée.

Le capital souscrit de la Société peut être augmenté ou réduit, par une résolution de l'Assemblée Générale des Ac-
tionnaires adoptée aux conditions de quorum et de majorités exigées pour toute modification des Statuts.

Art. 6. Actions. Les actions seront être émises sous forme nominative. Un registre des actions nominatives sera tenu
au siège social de la Société où il pourra être consulté par tout actionnaire. Ce registre comportera toutes les informations
requises par l'article 39 de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la
"Loi sur les Sociétés Commerciales"). Les détenteurs d'actions nominatives pourront demander à la Société d'émettre
et de délivrer des certificats établissant leurs détentions respectives d'actions nominatives, lesquels certificats seront
signés par l'administrateur ou, le cas échéant, deux administrateurs. Chaque actionnaire notifiera à la Société par lettre
recommandée son adresse et tout changement de celle-ci. La Société pourra se fier à la dernière adresse communiquée.

La détention d'actions nominatives sera établie par une inscription dans ledit registre. Le transfert d'actions nominatives
sera réalisé par déclaration écrite de transfert à porter au registre des actionnaires, datée et signée par le cédant et le
cessionnaire, ou par les détenteurs de procuration leur permettant d'agir en tant que tel. Tout transfert d'action nomi-
native sera enregistré dans le registre des actionnaires; cette inscription sera signée par l'administrateur, ou le cas échéant
par deux membres du Conseil d'Administration ou responsables de la Société, ou par une ou plusieurs personnes dûment
autorisées à cette fin par le Conseil d'Administration. La Société ne reconnaît qu'un seul détenteur par action; dans le
cas où une action viendrait à appartenir à plusieurs personnes, celles qui en revendiqueraient la propriété devront nommer
un mandataire unique afin de représenter cette action vis-à-vis de la Société. La Société sera habilitée à suspendre l'exer-
cice de l'ensemble des droits qui sont liés à cette action jusqu'au moment où une personne aura été désignée comme
détenteur unique vis-à-vis de la Société.

Les actions sont librement cessibles. Néanmoins, chaque transfert d'actions doit être autorisé par le Conseil d'Admi-
nistration. Cette autorisation ne doit être indûment refusée. Si, dans un délai de trois mois à compter d'une telle requête,
le Conseil d'Administration n'a pas donné son approbation et / ou s'il ne propose pas à un autre cessionnaire, les actions
sont présumées être transférées.
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Art. 7. Versements. Les versements à effectuer sur les actions non entièrement libérées lors de leur souscription
pourront se faire aux dates et aux conditions que l'Administrateur, ou le cas échéant le Conseil d'Administration, dé-
terminera dans ces cas, sous réserve de la Loi sur les Sociétés Commerciales. Tout versement appelé s'impute à parts
égales sur l'ensemble des actions qui ne sont pas entièrement libérées.

Art. 8. Augmentation et réduction du capital. Le capital de la Société peut être augmenté ou réduit, en une ou en
plusieurs fois par l'assemblée générale des actionnaires ou par une décision de l'actionnaire unique le cas échéant, adoptée
conformément aux règles de quorum et de majorité fixées par ces Statuts ou, le cas échéant, par la loi pour toute
modification des Statuts. Les nouvelles actions souscrites par un apport en espèces seront offertes de préférence aux
actionnaires existants proportionnellement à la part du capital que chacun de ces actionnaires détient à ce moment. Le
Conseil d'Administration déterminera la période pendant laquelle le droit de souscription préférentiel devra être exercé.
Cette période ne devra pas être inférieure à trente jours.

Nonobstant ce qui précède, l'actionnaire unique ou, le cas échéant, l'assemblée générale des actionnaires, délibérant
aux mêmes conditions de quorum et de majorité que celles exigées pour toute modification des Statuts, pourra limiter
ou supprimer le droit de souscription préférentiel ou autoriser le Conseil d'Administration à le faire.

La Société peut racheter ses propres actions dans les limites fixées par la loi.

Chapitre III. Administrateurs, conseil d'administration, commissaires aux comptes

Art. 9. Conseil d'Administration. Au cas où la Société est composée d'un actionnaire unique, celui-ci peut nommer un
seul administrateur (l'"Administrateur"), toutefois, un actionnaire unique peut également nommer un conseil d'adminis-
tration (le "Conseil d'Administration"), composé de trois membres au moins (les "Administrateurs", sauf mention expresse
désigne les Administrateurs y compris l'Administrateur unique pouvant être nommé par l'actionnaire unique). Lorsque
la Société est composée de plusieurs actionnaires, celle-ci devra être gérée par un Conseil d'Administration composé de
trois membres au moins, actionnaires ou non.

Les Administrateur(s) seront nommés par l'actionnaire unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale des ac-
tionnaires, qui déterminera leur nombre, leur rémunération, la durée de leur mandat pour une durée ne pouvant excéder
six (6) ans. Ils resteront en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus. Ils sont rééligibles et peuvent être
révoqués à tout moment, par une résolution de l'actionnaire unique, ou le ces échéant, de l'assemblée générale des
actionnaires, avec ou sans motif. Si une personne morale est nommé en tant qu'Administrateur, celle-ci devra désigner
une personne physique pour en exercer les fonctions et pour agir au nom de la personne morale.

En cas de vacance au sein du Conseil d'Administration, les Administrateurs restant pourront se réunir et élire, par un
vote à la majorité, un administrateur pour combler cette vacance jusqu'à la prochaine assemblée des actionnaires.

Les Administrateurs ne pourront révéler, même après le terme de leur mandat, d'information relative à la Société
dont la révélation pourrait se faire au détriment des intérêts de la Société, sauf si cette révélation est rendue obligatoire
par la loi ou est d'intérêt public.

Art. 10. Réunions du Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration choisira parmi ses membres un président
(le "Président"). Il pourra également choisir un secrétaire, qui ne devra pas nécessairement être un Administrateur et qui
sera responsable de la tenue des procès-verbaux des réunions du Conseil d'Administration et des assemblées des ac-
tionnaires.

Le Conseil d'Administration se réunira sur convocation écrite du Président. Une réunion du Conseil d'Administration
doit être convoquée si deux Administrateurs le demandent.

Le Président présidera toutes les réunions du Conseil d'Administration et de l'assemblée générale des actionnaires,
mais en son absence, le Conseil d'Administration pourra désigner tout Administrateur et l'assemblée générale des ac-
tionnaires peut nommer toute autre personne en tant que président pro tempore par un vote à la majorité des personnes
présentes ou représentées lors de l'assemblée.

Sauf en cas d'urgence ou avec l'accord préalable de tous ceux pouvant assister à cette réunion, avis écrit de toute
réunion du Conseil d'Administration sera donné au moins vingt-quatre (24) heures avant la date prévue pour la réunion.
La convocation indiquera le lieu, la date et l'heure de la réunion et contiendra l'ordre du jour ainsi que la nature des
affaires qui y seront négociées.

Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment écrit, par télécopieur ou par télégramme, de
chaque Administrateur. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour les réunions se tenant à une date et à un
endroit déterminés dans un ordre du jour préalablement adopté par une résolution du Conseil d'Administration. Toute
réunion du Conseil d'Administration se tiendra à Luxembourg ou à tout autre endroit que le Conseil d'Administration
peut déterminer, le cas échéant.

Tout Administrateur pourra se faire représenter aux réunions du Conseil d'Administration en désignant par écrit, fax
ou télégramme, un autre Administrateur comme son mandataire.

Le Conseil d'Administration ne pourra délibérer et agir valablement que si la moitié des Administrateurs est présente.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des Administrateur présents ou représentés lors de la réunion. En cas
de partage le président dispose d'une voix prépondérante.
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Un ou plusieurs Administrateurs peuvent participer à une réunion par conférence téléphonique, vidéo conférence ou
par tout autre moyen de communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y participant de communiquer
simultanément l'une avec l'autre. Une telle participation sera considérée comme équivalent à une présence physique à la
réunion. De telles réunions seront réputées équivalentes à une réunion tenue au siège social de la Société.

Une décision écrite, signées par tous les Administrateurs est régulière et valable comme si elle avait été adoptée à une
réunion du Conseil d'administration, dûment convoquée et tenue. Une telle décision pourra être documentée par un ou
plusieurs écrits séparés ayant le même contenu, signés chacun par un ou plusieurs Administrateurs.

Art. 11. Procès-verbaux des réunions du Conseil d'Administration. Les procès-verbaux des réunions du Conseil d'Ad-
ministration sont signés par tous les membres présents aux séances. Des extraits seront certifiés par le président du
Conseil d'Administration ou par deux Administrateurs, ou par l'Administrateur, le cas échéant.

Art. 12. Pouvoirs du Conseil d'Administration. L'Administrateur ou, le cas échéant, le Conseil d'Administration a les
pouvoirs les plus étendus pour accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social de la Société.
Tous les pouvoirs qui ne sont pas réservés expressément à l'actionnaire unique, ou, le cas échéant, à l'assemblée générale
des actionnaires par la loi sont de la compétence de l'Administrateur ou, le cas échéant, du Conseil d'Administration.

Art. 13. Délégation de pouvoirs. L'Administrateur, ou le cas échéant, le Conseil d'Administration pourra déléguer ses
pouvoirs relatifs à la gestion journalière des affaires de la Société et à la représentation de la Société pour la conduite
journalière des affaires, à un ou plusieurs Administrateurs, directeurs, gérants et autres agents, associés ou non, agissant
à telles conditions et avec tels pouvoirs que l'Administrateur, ou le cas échéant, le Conseil d'Administration déterminera.
L'Administrateur, ou le cas échéant, le Conseil d'Administration pourra également conférer tous pouvoirs et mandats
spéciaux à toutes personnes qui n'ont pas besoin d'être Administrateurs, déléguer à un ou plusieurs directeurs, gérants
de la Société ou autres agents qui peuvent mais ne sont pas obligés d'être actionnaires, agissant seul ou conjointement,
ainsi que nommer et révoquer tous fondés de pouvoirs et employés, et fixer leurs émoluments.

Lorsque la Société comporte un Conseil d'Administration, la délégation de la gestion journalière à un membre du
Conseil d'Administration impose l'obligation pour le Conseil d'Administration de rapporter chaque année lors de l'as-
semblée générale ordinaire les salaires, rétributions et autres avantages octroyés au délégataire.

L'administrateur ou, le cas échéant, le Conseil d'Administration peut nommer un ou plusieurs comités consultatifs. Il
déterminera leur composition et leur objet.

Art. 14. Représentation de la Société. La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe de deux
Administrateurs ou par la signature de toute(s) personne(s) à qui un tel pouvoir a été délégué.

Art. 15. Conflit d'intérêts. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et toute autre société ou firme ne sera
affecté ou rendu caduc du fait qu'un ou plusieurs Administrateurs ou fondés de pouvoir de la Société ont un intérêt
personnel dans cette société ou firme, ou en soient administrateur, associé, fondé de pouvoir ou employé. Sauf disposition
contraire ci-dessous, un Administrateur ou fondé de pouvoir de la Société qui remplira en même temps des fonctions
d'administrateur, associé, fondé de pouvoir ou employé d'une autre société ou firme avec laquelle la Société contractera
ou entrera autrement en relations d'affaires ne sera pas, en raison de l'appartenance à cette société ou firme, automati-
quement empêché de délibérer et de voter ou d'agir au sujet de toutes opérations relatives à un tel contrat ou autre
opération.

Nonobstant ce qui précède, au cas où un Administrateur ou fondé de pouvoir de la Société a un intérêt personnel
dans une opération de la Société, autre qu'une opération conclue dans des conditions normales et tombant dans le
domaine de la gestion journalière de la Société, il en avisera le Conseil d'Administration et il ne pourra prendre part aux
délibérations ou émettre un vote au sujet de cette opération. Cette opération, ainsi que l'intérêt personnel de l'Admi-
nistrateur ou du fondé de pouvoir, seront portés à la connaissance de la prochaine assemblée générale des actionnaires.

La Société indemnisera tout Administrateur ou fondé de pouvoirs et leurs héritiers, exécuteurs testamentaires et
administrateurs de biens pour tous frais raisonnables qu'ils auront encourus en rapport avec toute action en justice,
procès ou poursuites judiciaires qui leur auront été intentés de par leur fonctions actuelles ou anciennes d'administrateur
ou de fondé de pouvoirs de la Société ou, à la demande de la Société, de tout autre société dans laquelle la Société est
actionnaire ou créancier et de laquelle ils n'ont pas droit à une indemnisation, exception faite pour les cas où ils seront
finalement déclarés coupables de négligence ou faute grave; en cas d'arrangement transactionnel, l'indemnisation ne por-
tera que sur les matières couvertes par l'arrangement transactionnel et pour lesquelles la Société est informée par son
conseiller juridique de ce que la personne à indemniser n'aura pas manqué à ses devoirs envers la société. Le droit à
indemnisation qui précède n'exclura pas pour les personnes susnommées d'autres droits auxquels elles pourraient pré-
tendre.

Cependant, lorsque la Société est composée d'un Administrateur unique, les transactions dans lesquelles un/plusieurs
Administrateur(s) a/ont un intérêt personnel devront être enregistrées.

Art. 16. Commissaires aux comptes. Les opérations de la Société sont supervisées par un ou plusieurs commissaires
aux comptes, actionnaires ou non.

Les commissaires aux comptes seront nommés par l'actionnaire unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale
des actionnaires, qui déterminera leur nombre, pour une durée qui ne pourra dépasser six ans, et ils resteront en fonction
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jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus. Ils sont rééligibles au terme de leurs mandats mais peuvent être révoqués à
tout moment avec ou sans motif par une décision de l'actionnaire unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des
actionnaires.

Chapitre IV. Assemblées Générales des actionnaires

Art. 17. Pouvoirs de l'assemblée générale des actionnaires. Toute assemblée générale des actionnaires de la Société
régulièrement constituée représente l'ensemble des actionnaires.

L'assemblée générale des actionnaires aura les pouvoirs les plus larges pour adopter et ratifier toute action se rap-
portant à la Société. Si la Société est composé d'un actionnaire unique, ce dernier exerce les pouvoirs conférés par la loi
à l'assemblée générale des actionnaires. Dans ce cas, les résolutions de l'actionnaire unique seront inscrites au procès-
verbal.

Art. 18. Assemblée générale annuelle. L'assemblée générale annuelle se réunira au siège social de la Société ou en tout
autre lieu indiqué dans la convocation, le deuxième lundi du mois de juin de chaque année, à 14.00h.

Si le jour de l'assemblée générale est un jour férié, l'assemblée se tiendra le jour ouvrable suivant.

Art. 19. Autres assemblées générales. L'Administrateur ou, le cas échéant, le Conseil d'Administration peut convoquer
d'autres assemblées générales. De telles assemblées doivent être convoquées si des actionnaires représentant au moins
un dixième du capital social le demandent par écrit avec l'indication de l'ordre du jour de la prochaine réunion. Si l'as-
semblée générale n'est pas tenue endéans le mois de la date prévue, elle peut être convoquée par un agent désigné par
le magistrat président le Tribunal d'Arrondissement compétent pour les affaires commerciales et statuant en cas d'ur-
gence, sur requête d'un ou plusieurs actionnaires représentant le seuil de dix pourcent (10 %). Les assemblées générales
des actionnaires, y compris l'assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l'étranger chaque fois que se produiront des
circonstances de force majeure, qui seront appréciées souverainement par l'Administrateur ou, le cas échéant par, le
Conseil d'Administration.

Art. 20. Procédure, Vote. L'actionnaire unique ou, le cas échéant, les actionnaires se réuniront sur convocation de
l'Administrateur ou, le cas échéant, du Conseil d'Administration ou du (des) auditeur(s), conformément aux conditions
fixées par la loi. La convocation adressée aux actionnaires, conformément à la loi, contiendra le lieu et la date et l'heure
de la réunion, ainsi que l'ordre du jour de l'assemblée générale et la nature des affaires devant être négociées. Les
actionnaires représentant au moins dix pourcent du capital social de la Société peuvent demander que des points sup-
plémentaires soient ajoutés à l'ordre du jour de toute assemblée générale. Une telle demande devra être adressée au
siège social de la Société par lettre recommandée au moins cinq jours avant la tenue de l'assemblée générale. Au cas où
tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée générale des actionnaires et déclarent avoir pris
connaissance de l'ordre du jour de l'assemblée générale, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Tout actionnaire peut prendre part aux assemblées générales des actionnaires en désignant par écrit, par télécopieur
ou par télégramme, un mandataire, lequel peut ne pas être actionnaire.

L'Administrateur ou, le cas échéant, le Conseil d'Administration peut arrêter toute autre condition à remplir pour
prendre part aux assemblées générales des actionnaires.

Sauf disposition contraire de la loi ou des présents Statuts, les décisions seront prises à la majorité simple des votes,
quel que soit le nombre d'actions présentes ou représentées à l'assemblée.

L'assemblée générale des actionnaires ne pourra délibérer valablement sur des propositions de modification des Statuts
que si au moins la moitié du capital social est représenté, et si les résolutions qui s'y rapportent sont adoptées par au
moins deux tiers des votes valablement exprimés, exclusif de l'abstention, des actions pour lesquelles l'actionnaire n'a
pas pris part au vote ainsi que les blancs.

Un ou plusieurs actionnaires peuvent participer à une assemblée générale par conférence téléphonique, vidéo confé-
rence ou par tout autre moyen de communication permettant à plusieurs personnes de communiquer simultanément.
Une telle participation sera réputée être équivalente à une présence physique à la réunion. Chaque action donne droit à
une voix.

Les copies ou extraits des procès-verbaux de l'actionnaire unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des
actionnaires à produire en justice ou ailleurs seront signés par l'Administrateur, ou au cas où la Société est gérée par un
Conseil d'Administration, par deux membres du Conseil d'Administration.

Chapitre V. Exercice, répartition des bénéfices

Art. 21. Exercice. L'exercice social de la Société commence le 1 er avril et finit le dernier jour du mois de mars de
l'année suivante. L'Administrateur ou, le cas échéant, le Conseil d'Administration préparera les comptes annuels confor-
mément aux dispositions de la loi luxembourgeoise et aux pratiques comptables.

Art. 22. Affectation des bénéfices. Sur les bénéfices annuels nets de la Société, cinq pour cent (5%) seront affectés à
la constitution d'un fonds de réserve légale. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire dès que et aussi longtemps que la
réserve légale représente dix pour cent (10%) du capital souscrit de la Société. L'actionnaire unique, ou l'assemblée
générale des actionnaires décidera de l'affectation du solde des bénéfices annuels nets. Elle peut décider de verser la
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totalité ou une partie du solde à un compte de réserve ou de provision, de le reporter sur l'exercice suivant ou de le
distribuer aux actionnaires sous la forme de dividendes.

Conformément aux conditions fixées par la loi, l'Administrateur, ou le cas échéant, le Conseil d'Administration, peut
verser un acompte sur dividendes. L'Administrateur, ou le cas échéant, le Conseil d'Administration détermine le montant
et la date du versement de tout acompte sur dividendes.

Chapitre VI. Dissolution, liquidation

Art. 23. Dissolution, Liquidation. La Société peut être dissoute par une décision de l'actionnaire unique ou, le cas
échéant l'assemblée générale des actionnaires votant d'après les mêmes règles de quorum et de majorités que pour les
modifications statutaires, sauf dispositions différentes prévue par la loi. En cas de dissolution de la Société, la liquidation
s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs nommés par l'actionnaire unique ou, le cas échéant, l'assemblée
générale des actionnaires, qui déterminera leurs pouvoirs et leurs émoluments. En cas de dissolution de la Société, il sera
procédé à la liquidation par les soins d'un ou plusieurs liquidateurs, ceux-ci pouvant être des personnes physiques ou
morales, nommées par l'assemblée générale des actionnaires ayant décidé la dissolution, laquelle déterminera leurs pou-
voirs ainsi que leur rémunération, ces nominations seront éventuellement soumises à l'approbation de l'autorité de
surveillance luxembourgeoise.

Chapitre VII. Loi applicable

Art. 24. Loi applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts seront réglées conformément
à la Loi sur les Sociétés Commerciales.

Souscription et Paiement

La parte comparante, ayant ainsi arrêté les Statuts de la Société, a souscrit le nombre d'actions et a libéré en espèces
les montants mentionnés ci-après:

Actionnaire nombre capital Libération
d'actions souscrit (en EUR)

ICG Minority Partners Fund 2008, L.P, pré-mentionnée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000 31.000,- 7.750,-
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000 31.000,- 7.750,-

La preuve de tous ces paiements a été rapportée au notaire instrumentaire, qui constate que les conditions prévues
à l'article 26 de la Loi sur les Sociétés Commerciales ont été respectées.

Constat

Le notaire soussigné constate que les conditions prévues par l'article 26 de la Loi sur les Sociétés Commerciales ont
été observées.

Coût

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la Société en raison de sa constitution
sont estimés à environ 2.500,- EUR.

Dispositions transitoires

Le premier exercice commencera à la date de constitution de la Société et finira le 31 mars 2009. La première assemblée
générale des actionnaires se tiendra dans l'année 2009.

Assemblée Générale Extraordinaire

ICG Minority Partners Fund 2008, L.P, pré-mentionnée, représentant la totalité du capital souscrit, se reconnaît comme
dûment convoquée. Après avoir vérifié que la présente assemblée est régulièrement constituée, ICG Minority Partners
Fund 2008, L.P, prémentionnée, a décidé d'adopter les résolutions suivantes:

1. ICG Minority Partners Fund 2008, L.P, prémentionnée décide de fixer à 4 (quatre) le nombre d'Administrateurs
pour une période prenant fin lors de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2011:

- Luca Gallinelli, Senior Manager, né à Firenze/Italie le 6 mai 1964, demeurant professionnellement au 8-10, rue Mathias
Hardt, L-1717 Luxembourg;

- Abdelhakim Chagaar, Directeur général des opérations, né à Mont-Saint-Martin/France, le 3 mars 1979 demeurant
professionnellement aux 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg;

- Valérie Degrez, Comptable, née à Dinant/Belgique, le 9 avril 1976 demeurant professionnellement aux 8-10, rue
Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg; et

- Véronique de Känel, Senior Accountant, née à Mont-Saint-Martin/France, le 19 août 1971, demeurant profession-
nellement 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg;

2. Conformément aux dispositions des présents Statuts et de la Loi sur les Sociétés Commerciales, l'assemblée générale
des actionnaires autorise par les présentes le Conseil d'Administration à déléguer la gestion journalière de la Société ainsi
que la représentation de la Société s'y rapportant à un ou plusieurs membres du conseil d'administration.
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3. L'actionnaire unique décide d'établir à un (1) le nombre de commissaire aux comptes et décide en outre de nommer
la personne suivante comme commissaire aux comptes pour une période s'achevant à l'assemblée générale des action-
naires devant se tenir en 2011:

- Deloitte S.A., Société Anonyme, ayant son siège social au 560, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg et étant enre-
gistrée sous le numéro B 67.895 au Registre du Commerce et des Sociétés;

4. Le siège social est fixé au 10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg

Dont acte fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants
ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande des mêmes com-
parants, en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux comparants connus du notaire instrumentaire par leurs
nom, prénom usuel, état civil et résidence, ceux-ci ont signé avec Nous notaire l'acte original.

Signé: J. SCHMIT, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 27 mai 2008. Relation: LAC/2008/21105. - Reçu € 155,- (cent cinquante-cinq Euros).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations.

Luxembourg, le 5 juin 2008. Paul DECKER.

Référence de publication: 2008072026/206/631.

(080081173) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 juin 2008.

360 Capital One S.C.A. - SICAR, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une Société d'In-
vestissement en Capital à Risque.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 123.506.

Les comptes annuels au 31.12.2007 régulièrement approuvés, le rapport de gestion, le rapport de la personne chargée
du contrôle des comptes, la proposition et la décision d'affectation des résultats ont été déposés au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Européenne de Banque S.A., Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2008071608/24/17.

Enregistré à Luxembourg, le 3 juin 2008, réf. LSO-CR00622. - Reçu 48,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080080237) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juin 2008.

CMB Global Lux, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 55.178.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CMB Global Lux
Société Européenne de Banque, Société Anonyme
Banque domiciliataire
Claude Defendi / Francesco Molaro

Référence de publication: 2008071606/24/15.

Enregistré à Luxembourg, le 3 juin 2008, réf. LSO-CR00618. - Reçu 66,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080080238) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juin 2008.
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Gyrfalcon Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 138.982.

STATUTES

In the year two thousand eight, on the twenty-third day of May.

Before us Maître Paul DECKER, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., having its registered office in L-2346 Luxembourg, 20, rue de la
Poste, R.C.S. Luxembourg B 37.974,

here represented by Mr Max MAYER, employee, residing in Luxembourg,

by virtue of a proxy delivered under private seal on May 23rd, 2008.

Said proxy after having been initialed "ne varietur" by the proxy holder and the undersigned notary shall remain attached
by the present deed.

Such appearing party, represented as there above mentioned, has requested the undersigned notary to inscribe as
follows the articles of association of a société à responsabilité limitée unipersonnelle:

Art. 1. There is formed a private limited liability company (société a responsabilité limitée) which will be governed by
the laws pertaining to such an entity (hereafter the "Company"), and in particular the law dated 10th August, 1915, on
commercial companies, as amended (hereafter the "Law"), as well as by the articles of association (hereafter the "Articles"),
which specify in the articles 7, 10, 11 and 14 the exceptional rules applying to one member company.

Art. 2.

2.1. The object of the Company is the acquisition of participations, interests and units, in Luxembourg or abroad, in
any form whatsoever and the management of such participations, interests and units. The Company may in particular
acquire by subscription, purchase, exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities,
bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial
instruments issued by any public or private entity whatsoever.

2.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including
the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries or companies in which it has a direct
or indirect interest, even not substantial, or any company being a direct or indirect shareholder of the Company or any
affiliated company belonging to the same group as the Company (hereafter referred as the "Connected Companies"). It
may also give guarantees and grant securities in favour of third parties to secure its obligations or the obligations of its
Connected Companies. The Company may further pledge, transfer, encumber or otherwise create security over all or
over some of its assets

2.3. The Company may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents and/or other intel-
lectual property rights of any nature or origin whatsoever.

2.4. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

2.5. The Company may carry out any commercial and/or financial transactions with respect to direct or indirect
investments in movable and immovable property including but not limited to acquiring, owning, hiring, letting, leasing,
renting, dividing, draining, reclaiming, developing, improving, cultivating, building on, selling or otherwise alienating, mort-
gaging, pledging or otherwise encumbering movable or immovable property.

2.6. The above description is to be understood in the broadest senses and the above enumeration is not limiting.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The private limited liability Company will have the name "Gyrfalcon Sàrl".

Art. 5. The registered office is established in Luxembourg City.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its partners deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or
in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 6. The capital is set at TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EURO (12.500,- EUR) divided into one hundred
(100) share quotas of ONE HUNDRED AND TWENTY-FIVE EURO (125,- EUR) each.
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Art. 7. The capital may be changed at any time by a decision of the single partner or by decision of the partners'
meeting, in accordance with article 14 of these Articles.

Art. 8. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of shares in existence.

Art. 9. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. In case of a single partner, the Company's shares held by the single partner are freely transferable.

In the case of plurality of partners, the shares held by each partner may be transferred by application of the requirements
of article 189 of the Law.

Art. 11. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single partner or of one of the partners.

Art. 12. The Company is managed by one or more managers who need not to be partners.

If several managers have been appointed, they will constitute a board of managers ("conseil de gérance").

The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of partners holding a majority of
votes.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects.

All powers not expressly reserved by law or the present Articles to the general meeting of partners fall within the
competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
single signature of any of the members of the board of managers.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-delegate his powers for specific tasks
to one or more ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine any such agent's responsibilities
and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of this agency.

The board of managers may elect a chairman from among its members. If the chairman is unable to be present, his
place will be taken by election among managers present at the meeting.

The board of managers may elect a secretary from among its members.

The meetings of the board of managers are convened by any manager.

The board of managers may validly debate without prior notice if all the managers are present or represented.

A manager can be represented at a meeting by another member of the board of managers.

The board of managers can only validly debate and take decisions if a majority of its members is present or represented
by proxies and provided that at least two managers are physically present. Any decisions by the board of managers shall
be adopted by a simple majority. The minutes of the meeting will be signed by the chairman and secretary of the meeting.

One or more managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-
munication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other. Such
participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. The minutes of the meeting will be signed by
the chairman and secretary of the meeting.

The board of managers may pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing, by cable,
telegram, telex or facsimile, e-mail or any other similar means of communication. The entirety will form the minutes giving
evidence of the resolution. Such resolutions can be documented in a single document or in several separate documents
having the same content signed by all the members of the board of managers.

Art. 13. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position, no personal liability
in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 14. The single partner assumes all powers conferred to the general partner meeting.

In case of a plurality of partners, each partner may take part in collective decisions irrespectively of the number of
shares which he owns. Each partner has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions are only
validly taken insofar as they are adopted by partners owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the Articles of the Company may only be adopted by the majority of the partners owning
at least three quarter of the Company's share capital, subject to the provisions of the Law.

Art. 15. The Company's year starts on the 1st of January and ends on the 31st of December.

Art. 16. Each year, with reference to 31st of December, the Company's accounts are established and the manager, or
in case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the value of the
Company's assets and liabilities.
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Each partner may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 17. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company
is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share
capital.

The balance of the net profits may be distributed to the partner(s) commensurate to his/ their share holding in the
Company.

The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers is authorized to decide and to distribute
interim dividends at any time, under the following conditions:

1. The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers will prepare interim statement of accounts
which are the basis for the distribution of interim dividends;

2. These interim statement of accounts shows that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed realized profits as per the end of the last fiscal year, increased by
carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to
a reserve in accordance with the Law or these Articles.

Art. 18. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
partners or not, appointed by the partners who shall determine their powers and remuneration.

Art. 19 . Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Transitory Provision

The first financial year shall begin today and it shall end on 31 December 2008.

Subscription - Payment

The share quotas have been subscribed by LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., prenamed, which is
the sole partner of the company.

The share quotas have been fully paid up in cash, so that the sum of TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EURO
(12.500,- EUR) is now available to the company, proof of which has been given to the undersigned notary who acknow-
ledges it.

Estimate

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the subscriber as a result
of its formation are estimated at approximately ONE THOUSAND TWO HUNDRED AND FIFTY EURO (1.250,- EUR).

Resolutions of the sole partner

1) The company will be administered by one manager:

LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., prenamed.

The duration of its mandate is unlimited and it has the power to bind the company by its sole signature.

2) The address of the corporation is in L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille huit, le vingt-trois mai.

Par-devant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., ayant son siège social à L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste,
R.C.S. Luxembourg B 37.974,

ici représentée par Monsieur Max MAYER, employé, demeurant à Luxembourg

en vertu d'une procuration donnée sous seing privé en date du 23 mai 2008,

laquelle procuration après avoir été paraphée «ne varietur» par le mandataire de la comparante et le notaire instru-
mentant restera annexé aux présentes.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société
à responsabilité limitée unipersonnelle dont elle a arrêté les statuts comme suit:
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Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-
après "La Société"), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après "La Loi"), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après "les Statuts"), lesquels spécifient en leurs articles 7, 10, 11
et 14, les règles exceptionnelles s'appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2.
2.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, sous quelque forme que ce

soit, et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir par voie de souscription, achat, échange
ou de toute autre manière des actions, parts et autres valeurs mobilières, obligations, bons de caisse, certificats de dépôt
et autres instruments de dettes et plus généralement toutes valeurs mobilières et instruments financiers émis par toute
entité publique ou privée.

2.2. La Société pourra également apporter toute assistance financière, que ce soit sous forme de prêts, d'octroi de
garanties ou autrement, à ses filiales ou aux sociétés dans lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect, sans que celui-ci
ne soit substantiel, ou à toute société qui serait actionnaire direct ou indirect de la Société, ou encore à toute société
appartenant au même groupe que la Société (ci-après reprise comme les «Sociétés Apparentées»). La Société pourra
accorder toute garantie, fournir tout gage ou toute autre forme de sûreté, que ce soit par engagement personnel ou par
hypothèque ou charge sur tout ou partie des avoirs (présents ou futurs), ou par l'une et l'autre de ces méthodes, pour
l'exécution de tout contrat ou obligation de la Société ou de Sociétés Apparentées

2.3. La Société pourra en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets et/ou autres droits
de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit. '

2.4. La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de crédit,
change, taux d'intérêt et autres risques.

2.5. La Société peut faire toutes opérations commerciales et/ou financières en relation directe ou indirecte avec des
investissements de propriété mobiliers et immobiliers y compris mais non limité à l'acquisition, la possession, le louage,
la location, le leasing, le bail, la division, le drainage, la réclamation, le développement, l'amélioration, la culture, la cons-
truction, la vente ou toute autre aliénation, hypothèque, gage ou toute autre obstruction de propriété mobilière ou
immobilière.

2.6. L'énumération qui précède est purement énonciative et non limitative.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société à responsabilité limitée aura la dénomination Gyrfalcon Sàrl.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.

Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.

L'adresse du siège sociale peut-être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12.500,- EUR) représenté par
cent (100) parts sociales de CENT VINGT-CINQ EUROS (125,- EUR) chacune.

Art. 7. Le capital peut-être modifié à tout moment par une décision de l'associé unique ou par une décision de l'as-
semblée générale des associés, en conformité avec l'article 14 des présents Statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec
le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l'application de ce qui est prescrit par l'article 189 de la Loi.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants qui ne doivent pas obligatoirement être associés.

Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent un conseil de gérance.

Les gérants peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans justification, par une résolution des associés titulaires
de la majorité des votes.
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Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) a(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer
et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet social.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts seront de
la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société est valablement engagée par la signature individuelle du gérant unique et, en cas de pluralité de gérants, par
la signature individuelle de l'un des membres du conseil de gérance.

Le gérant ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de leurs pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Le gérant ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, détermine les responsabilités et la rémunération
quelconques (s'il y en a) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de son mandat.

Le conseil de gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président est empêché, un remplaçant sera élu
parmi les membres présents à la réunion.

Le conseil de gérance peut élire un secrétaire parmi ses membres.

Les réunions du conseil de gérance seront convoquées par tout gérant.

Le conseil de gérance pourra valablement délibérer sans convocation lorsque tous les gérants seront présents ou
représentés.

Un gérant peut être représenté à une réunion par un autre membre du conseil de gérance.

Le conseil de gérance ne pourra valablement délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée
par procurations et qu'à tout le moins deux de ses membres soient physiquement présents. Toute décision du conseil
de gérance doit être adoptée à une majorité simple. Les résolutions de la réunion seront signées par le président et le
secretaire de la réunion.

Un ou plusieurs gérants peuvent participer à une réunion des gérants par conférence téléphonique ou par des moyens
de communication similaires à partir du Luxembourg de telle sorte que plusieurs personnes pourront communiquer
simultanément. Cette participation sera réputée équivalente à une présence physique lors d'une réunion. Les résolutions
de la réunion seront signées par le président et le secrétaire de la réunion.

Les membres du conseil de gérance ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle relativement
aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur, e-mail ou tout autre moyen de com-
munication similaire. L'ensemble constitue le procès- verbal faisant preuve de la décision intervenue. Ces résolutions
pourront être documentées par un seul document ou par plusieurs documents séparés ayant le même contenu et signé
(s) par tous les membres du conseil de gérance.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. L'associé unique exerce tous pouvoirs qui lui sont conférés par l'assemblée générale des associés.

En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quelque soit le nombre de
parts qu'il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant plus
de la moitié du capital.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptées que par une majorité d'associés
détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Art. 15. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, au trente et un décembre, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, le conseil de gérance, prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs
de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 17. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortis-
sements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un
fonds de réserve jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance est autorisé à décider et à distribuer des dividendes
intérimaires, à tout moment, sous les conditions suivantes:

1. Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance préparera une situation intérimaire des comptes
de la société qui constituera la base pour la distribution des dividendes intérimaires;
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2. Ces comptes intérimaires devront montrer des fonds disponibles suffisants afin de permettre une distribution, étant
entendu que le montant à distribuer ne peut pas excéder les bénéfices réalisés à la clôture de l'exercice fiscal précédent,
augmenté du bénéfice reporté et réserves distribuables et diminué des pertes reportées et montants alloués à la réserve
légale, en conformité avec la Loi ou les présents statuts.

Art. 18. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la
Loi.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2008.

Souscription - Libération

Les parts sociales ont été souscrites par LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., préqualifiée, qui est
l'associé unique de la société.

Toutes les parts sociales ont été intégralement souscrites et libérées par des versements en espèces, de sorte que la
somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12.500,- EUR) se trouve dès maintenant à la disposition de la société,
ce dont il a été justifié au notaire instrumentant qui le constate expressément.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent au souscripteur ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution à environ MILLE DEUX CENT
CINQUANTE EUROS (1.250,- EUR).

Décisions de l'associe unique

1) La société est administrée par un gérant:

LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., préqualifiée.

La durée de son mandat est illimitée et il a le pouvoir d'engager la société par sa seule signature.

2) L'adresse du siège social est fixée à L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l'ont
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: M. MAYER, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 27 mai 2008. Relation: LAC/2008/21118. - Reçu € 62,50.- (soixante-deux euros
cinquante cents).

Le Receveur (signé): Franck SCHNEIDER.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations.

Luxembourg, le 4 juin 2008. Paul DECKER.

Référence de publication: 2008071997/206/309.

(080081292) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 juin 2008.

TAITAVA Fund SICAV-FIS, Société d'Investissement à Capital Variable - Fonds d'Investissement Spé-
cialisé.

Siège social: L-1340 Luxembourg, 3-5, place Winston Churchill.

R.C.S. Luxembourg B 127.048.

Le bilan au 31 décembre 2007, ainsi que l'annexe et les autres documents et informations qui s'y rapportent, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008071619/833/14.

Enregistré à Luxembourg, le 23 mai 2008, réf. LSO-CQ06261. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080080357) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juin 2008.
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IP-Phyt-Food, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 138.980.

STATUTS

L'an deux mil huit, le vingt-deux mai.

Par-devant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:

1.- Optimise S.A., société anonyme, avec siège social au 6, place de Nancy, L-2212 Luxembourg, (RCS Luxembourg N
o B.86.335),

2.- Monsieur Dirk Hector J VAN LEUVEN, chercheur, né à Wetteren (Belgique), le 9 juillet 1949, demeurant à Tiense
Straat 30, B-3040 Zoutleeuw,

tous deux ici représentés par Monsieur Max MAYER, employé privé, demeurant à Luxembourg,

en vertu d'une procuration donnée sous seing privé, en date du 20 mai 2008,

laquelle procuration après avoir été paraphée «ne varietur» par le mandataire des comparants et le notaire instru-
mentant restera annexée aux présentes.

Lesquels comparants, représentés comme ci-avant, ont requis le notaire de dresser acte d'une société à responsabilité
limitée, qu'ils déclarent constituer pour leur compte et entre tous ceux qui en deviendront associés par la suite et dont
ils ont arrêtés les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée sous la dénomination de "IP-PHYT-FOOD».

Art. 2. Le siège de la société est établi dans la commune de Luxembourg. Il pourra être transféré en tout autre endroit
de la commune, par simple décision du ou des gérant(s).

Art. 3. La société a pour objets tant au Luxembourg qu'à l'étranger:

- le développement d'activités de propriété intellectuelle, et notamment la constitution, l'acquisition, le développement
et la mise en valeur de brevets, de marques de fabrique ou de commerce, de licences et de dessins ou de modèles,

- l'achat, la vente, la gestion et la mise en valeur d'immeubles pour compte propre;

- la prise de participations sous quelque forme que ce soit dans des sociétés luxembourgeoises ou étrangères, l'ac-
quisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que l'aliénation par vente, échange ou de toute autre
manière, de valeurs mobilières de toutes espèces, la gestion ou la mise en valeur du portefeuille qu'elle possédera,
l'acquisition, la cession et la mise en valeur de brevets et de licences y rattachées.

La société peut prêter ou emprunter avec ou sans garantie, elle peut participer à la création et au développement de
toutes sociétés et leur prêter tous concours. D'une façon générale elle peut prendre toutes mesures de contrôle, de
surveillance et de documentation et faire toutes opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières se
rattachant directement ou indirectement à son objet ou susceptibles d'en faciliter la réalisation.

Art. 4. La société est constituée pour une durée illimitée. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente
et un décembre de chaque année.

Art. 5. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents Euros (12.500,- EUR) divisé en cent (100) parts sociales de
cent vingt-cinq Euros (125,- EUR) chacune, réparties comme suit:

1.- OPTIMISE S.A., quatre-vingt onze parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91
2.- Monsieur Dirk Hector J VAN LEUVEN, neuf parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9
Total des parts: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Toutes les parts ont été intégralement libérées en espèces par les associés de sorte que la somme de douze mille cinq
cents Euros (12.500,- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société ainsi qu'il en a été justifié au notaire
qui le confirme.

Art. 6. Les parts sont insaisissables, elles ne peuvent être cédées entre vifs à un non-associé que de l'accord des associés
représentant trois quarts des parts sociales.

En cas de refus de cession les associés non-cédants s'obligent eux-mêmes à reprendre les parts en cession. Les valeurs
de l'actif net des 3 derniers bilans approuvés serviront de base pour la détermination de la valeur des parts à céder.

Art. 7. La société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants à nommer par les associés réunis en assemblée
générale, qui désignent leurs pouvoirs. Le gérant peut sous sa responsabilité déléguer ses pouvoirs à un ou plusieurs
fondés de pouvoir.

Art. 8. Pour engager valablement la société, la signature du ou des gérants est requise.
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Art. 9. Chaque année au 31 décembre il sera fait un inventaire de l'actif et du passif de la société. Le bénéfice net
constaté, déduction faite des frais généraux, traitements et amortissements, sera réparti de la façon suivante:

- 5% (cinq pour cent) pour la constitution d'un fonds de réserve légale, dans la mesure des dispositions légales.

- le solde restant à la libre disposition des associés.

En cas de distribution, le solde bénéficiaire sera attribué à l'associé unique ou aux associés au prorata de leur partici-
pation au capital social.

Art. 10. Le décès ou l'incapacité d'un des associés n'entraînera pas la dissolution de la société.

Les parts sociales ne peuvent être transmises ou pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'agrément
unanime des associés.

Art. 11. Pour tous les points non expressément prévus aux présentes les parties se réfèrent aux dispositions légales
en vigueur.

Mesure transitoire

La première année sociale commence le jour de la constitution et finira le 31 décembre 2008.

Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la société ou qui sont
mis à sa charge à raison de sa constitution s'élève à approximativement 1.100,- EUR.

Assemblée générale

Et ensuite les associés représentant l'intégralité du capital social ont pris les résolutions suivantes:

- Est nommé gérant unique pour une durée indéterminée: Monsieur Dirk Hector J VAN LEUVEN, préqualifié, qui aura
tous pouvoirs pour engager valablement la société par sa seule signature jusqu'à un montant maximal de 5.000,- EUR
(cinq mille euros), au delà de ce montant l'autorisation de l'assemblée sera requise.

- Le siège social est établi à L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire instrumentant, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentant par nom, prénom
usuel, état et demeure, ils ont signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: M. MAYER, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 27 mai 2008. Relation: LAC/2008/21084. - Reçu € 62,50 (soixante-deux euros
cinquante cents).

Le Receveur (signé): Franck SCHNEIDER.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations.

Luxembourg, le 4 juin 2008. Paul DECKER.

Référence de publication: 2008071999/206/87.

(080081280) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 juin 2008.

Surane Holding Sàrl, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 138.981.

STATUTES

In the year two thousand eight, on the twenty-third day of May.

Before us Maître Paul DECKER, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., having its registered office in L-2346 Luxembourg, 20, rue de la
Poste, R.C.S. Luxembourg B 37.974,

here represented by Mr Max MAYER, employee, residing in Luxembourg,

by virtue of a proxy delivered under private seal on May 23rd, 2008.

Said proxy after having been initialed "ne varietur" by the proxy holder and the undersigned notary shall remain attached
by the present deed.

Such appearing party, represented as there above mentioned, has requested the undersigned notary to inscribe as
follows the articles of association of a société à responsabilité limitée unipersonnelle:

Art. 1. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which will be governed by
the laws pertaining to such an entity (hereafter the "Company"), and in particular the law dated 10th August, 1915, on
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commercial companies, as amended (hereafter the "Law"), as well as by the articles of association (hereafter the "Articles"),
which specify in the articles 7, 10, 11 and 14 the exceptional rules applying to one member company.

Art. 2.

2.1. The object of the Company is the acquisition of participations, interests and units, in Luxembourg or abroad, in
any form whatsoever and the management of such participations, interests and units. The Company may in particular
acquire by subscription, purchase, exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities,
bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial
instruments issued by any public or private entity whatsoever.

2.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including
the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries or companies in which it has a direct
or indirect interest, even not substantial, or any company being a direct or indirect shareholder of the Company or any
affiliated company belonging to the same group as the Company (hereafter referred as the "Connected Companies"). It
may also give guarantees and grant securities in favour of third parties to secure its obligations or the obligations of its
Connected Companies. The Company may further pledge, transfer, encumber or otherwise create security over all or
over some of its assets

2.3. The Company may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents and/or other intel-
lectual property rights of any nature or origin whatsoever.

2.4. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

2.5. The Company may carry out any commercial and/or financial transactions with respect to direct or indirect
investments in movable and immovable property including but not limited to acquiring, owning, hiring, letting, leasing,
renting, dividing, draining, reclaiming, developing, improving, cultivating, building on, selling or otherwise alienating, mort-
gaging, pledging or otherwise encumbering movable or immovable property.

2.6. The above description is to be understood in the broadest senses and the above enumeration is not limiting.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The private limited liability Company will have the name "Surane Holding Sàrl".

Art. 5. The registered office is established in Luxembourg City. It may be transferred to any other place in the Grand
Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraordinary general meeting of its partners deliberating in the
manner provided for amendments to the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or
in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 6. The capital is set at TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EURO (12.500,- EUR) divided into one hundred
(100) share quotas of ONE HUNDRED AND TWENTY-FIVE EURO (125,- EUR) each.

Art. 7. The capital may be changed at any time by a decision of the single partner or by decision of the partners'
meeting, in accordance with article 14 of these Articles.

Art. 8. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of shares in existence.

Art. 9. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. In case of a single partner, the Company's shares held by the single partner are freely transferable.

In the case of plurality of partners, the shares held by each partner may be transferred by application of the requirements
of article 189 of the Law.

Art. 11. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single partner or of one of the partners.

Art. 12. The Company is managed by one or more managers who need not to be partners.

If several managers have been appointed, they will constitute a board of managers ("conseil de gérance").

The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of partners holding a majority of
votes.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects.
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All powers not expressly reserved by law or the present Articles to the general meeting of partners fall within the
competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
single signature of any of the members of the board of managers.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-delegate his powers for specific tasks
to one or more ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine any such agent's responsibilities
and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of this agency.

The board of managers may elect a chairman from among its members. If the chairman is unable to be present, his
place will be taken by election among managers present at the meeting.

The board of managers may elect a secretary from among its members.

The meetings of the board of managers are convened by any manager.

The board of managers may validly debate without prior notice if all the managers are present or represented.

A manager can be represented at a meeting by another member of the board of managers.

The board of managers can only validly debate and take decisions if a majority of its members is present or represented
by proxies and provided that at least two managers are physically present. Any decisions by the board of managers shall
be adopted by a simple majority. The minutes of the meeting will be signed by the chairman and secretary of the meeting.

One or more managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-
munication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other. Such
participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. The minutes of the meeting will be signed by
the chairman and secretary of the meeting.

The board of managers may pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing, by cable,
telegram, telex or facsimile, e-mail or any other similar means of communication. The entirety will form the minutes giving
evidence of the resolution. Such resolutions can be documented in a single document or in several separate documents
having the same content signed by all the members of the board of managers.

Art. 13. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position, no personal liability
in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 14. The single partner assumes all powers conferred to the general partner meeting.

In case of a plurality of partners, each partner may take part in collective decisions irrespectively of the number of
shares which he owns. Each partner has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions are only
validly taken insofar as they are adopted by partners owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the Articles of the Company may only be adopted by the majority of the partners owning
at least three quarter of the Company's share capital, subject to the provisions of the Law.

Art. 15. The Company's year starts on the 1st of January and ends on the 31st of December.

Art. 16. Each year, with reference to 31st of December, the Company's accounts are established and the manager, or
in case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the value of the
Company's assets and liabilities.

Each partner may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 17. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company
is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share
capital.

The balance of the net profits may be distributed to the partner(s) commensurate to his/ their share holding in the
Company.

The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers is authorized to decide and to distribute
interim dividends at any time, under the following conditions:

1. The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers will prepare interim statement of accounts
which are the basis for the distribution of interim dividends;

2. These interim statement of accounts shows that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed realized profits as per the end of the last fiscal year, increased by
carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to
a reserve in accordance with the Law or these Articles.

Art. 18. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
partners or not, appointed by the partners who shall determine their powers and remuneration.
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Art. 19. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Transitory Provision
The first financial year shall begin today and it shall end on 31 December 2008.

Subscription - payment
The share quotas have been subscribed by LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., prenamed, which is

the sole partner of the company.
The share quotas have been fully paid up in cash, so that the sum of TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EURO

(12.500,- EUR) is now available to the company, proof of which has been given to the undersigned notary who acknow-
ledges it.

Estimate
The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the subscriber as a result

of its formation are estimated at approximately ONE THOUSAND TWO HUNDRED AND FIFTY EURO (1.250,- EUR).

Resolutions of the sole partner
1) The company will be administered by one manager:
LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., prenamed.
The duration of its mandate is unlimited and it has the power to bind the company by its sole signature.
2) The address of the corporation is in L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.
The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is worded

in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the persons appearing, they signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:
L'an deux mille huit, le vingt-trois mai.
Par-devant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., ayant son siège social à L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste,

R.C.S. Luxembourg B 37.974,
ici représentée par Monsieur Max MAYER, employé, demeurant à Luxembourg
en vertu d'une procuration donnée sous seing privé en date du 23 mai 2008,
laquelle procuration après avoir été paraphée «ne varietur» par le mandataire de la comparante et le notaire instru-

mentant restera annexé aux présentes.
Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société

à responsabilité limitée unipersonnelle dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-
après "La Société"), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après "La Loi"), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après "les Statuts"), lesquels spécifient en leurs articles 7, 10, 11
et 14, les règles exceptionnelles s'appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2.
2.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, sous quelque forme que ce

soit, et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir par voie de souscription, achat, échange
ou de toute autre manière des actions, parts et autres valeurs mobilières, obligations, bons de caisse, certificats de dépôt
et autres instruments de dettes et plus généralement toutes valeurs mobilières et instruments financiers émis par toute
entité publique ou privée.

2.2. La Société pourra également apporter toute assistance financière, que ce soit sous forme de prêts, d'octroi de
garanties ou autrement, à ses filiales ou aux sociétés dans lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect, sans que celui-ci
ne soit substantiel, ou à toute société qui serait actionnaire direct ou indirect de la Société, ou encore à toute société
appartenant au même groupe que la Société (ci-après reprise comme les «Sociétés Apparentées»). La Société pourra
accorder toute garantie, fournir tout gage ou toute autre forme de sûreté, que ce soit par engagement personnel ou par
hypothèque ou charge sur tout ou partie des avoirs (présents ou futurs), ou par l'une et l'autre de ces méthodes, pour
l'exécution de tout contrat ou obligation de la Société ou de Sociétés Apparentées

2.3. La Société pourra en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets et/ou autres droits
de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.
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2.4. La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de crédit,
change, taux d'intérêt et autres risques.

2.5. La Société peut faire toutes opérations commerciales et/ou financières en relation directe ou indirecte avec des
investissements de propriété mobiliers et immobiliers y compris mais non limité à l'acquisition, la possession, le louage,
la location, le leasing, le bail, la division, le drainage, la réclamation, le développement, l'amélioration, la culture, la cons-
truction, la vente ou toute autre aliénation, hypothèque, gage ou toute autre obstruction de propriété mobilière ou
immobilière.

2.6. L'énumération qui précède est purement énonciative et non limitative.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société à responsabilité limitée aura la dénomination Surane Holding Sàrl.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.
Il peut-être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée

générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.
L'adresse du siège sociale peut-être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de

pluralité de gérants, du conseil de gérance.
La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12.500,- EUR) représenté par
cent (100) parts sociales de CENT VINGT-CINQ EUROS (125,- EUR) chacune.

Art. 7. Le capital peut être modifié à tout moment par une décision de l'associé unique ou par une décision de l'as-
semblée générale des associés, en conformité avec l'article 14 des présents Statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec
le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l'application de ce qui est prescrit par l'article 189 de la Loi.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants qui ne doivent pas obligatoirement être associés.
Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent un conseil de gérance.
Les gérants peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans justification, par une résolution des associés titulaires

de la majorité des votes.
Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) a(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer

et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet social.
Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts seront de

la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.
La Société est valablement engagée par la signature individuelle du gérant unique et, en cas de pluralité de gérants, par

la signature individuelle de l'un des membres du conseil de gérance.
Le gérant ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de leurs pouvoirs pour

des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.
Le gérant ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, détermine les responsabilités et la rémunération

quelconques (s'il y en a) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de son mandat.
Le conseil de gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président est empêché, un remplaçant sera élu

parmi les membres présents à la réunion.
Le conseil de gérance peut élire un secrétaire parmi ses membres.
Les réunions du conseil de gérance seront convoquées par tout gérant.
Le conseil de gérance pourra valablement délibérer sans convocation lorsque tous les gérants seront présents ou

représentés.
Un gérant peut être représenté à une réunion par un autre membre du conseil de gérance.
Le conseil de gérance ne pourra valablement délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée

par procurations et qu'à tout le moins deux de ses membres soient physiquement présents. Toute décision du conseil
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de gérance doit être adoptée à une majorité simple. Les résolutions de la réunion seront signées par le président et le
secrétaire de la réunion.

Un ou plusieurs gérants peuvent participer à une réunion des gérants par conférence téléphonique ou par des moyens
de communication similaires à partir du Luxembourg de telle sorte que plusieurs personnes pourront communiquer
simultanément. Cette participation sera réputée équivalente à une présence physique lors d'une réunion. Les résolutions
de la réunion seront signées par le président et le secrétaire de la réunion.

Les membres du conseil de gérance ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle relativement
aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur, e-mail ou tout autre moyen de com-
munication similaire. L'ensemble constitue le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue. Ces résolutions
pourront être documentées par un seul document ou par plusieurs documents séparés ayant le même contenu et signé
(s) par tous les membres du conseil de gérance.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. L'associé unique exerce tous pouvoirs qui lui sont conférés par l'assemblée générale des associés.

En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quelque soit le nombre de
parts qu'il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant plus
de la moitié du capital.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptées que par une majorité d'associés
détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Art. 15. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, au trente et un décembre, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, le conseil de gérance, prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs
de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 17. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortis-
sements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un
fonds de réserve jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance est autorisé à décider et à distribuer des dividendes
intérimaires, à tout moment, sous les conditions suivantes:

1. Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance préparera une situation intérimaire des comptes
de la société qui constituera la base pour la distribution des dividendes intérimaires;

2. Ces comptes intérimaires devront montrer des fonds disponibles suffisants afin de permettre une distribution, étant
entendu que le montant à distribuer ne peut pas excéder les bénéfices réalisés à la clôture de l'exercice fiscal précédent,
augmenté du bénéfice reporté et réserves distribuables et diminué des pertes reportées et montants alloués à la réserve
légale, en conformité avec la Loi ou les présents statuts.

Art. 18. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la
Loi. Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2008.

Souscription -libération

Les parts sociales ont été souscrites par LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., préqualifiée, qui est
l'associé unique de la société.

Toutes les parts sociales ont été intégralement souscrites et libérées par des versements en espèces, de sorte que la
somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12.500,- EUR) se trouve dès maintenant à la disposition de la société,
ce dont il a été justifié au notaire instrumentant qui le constate expressément.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent au souscripteur ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ MILLE DEUX CENT CIN-
QUANTE EUROS (1.250,- EUR).
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Décisions de l'associe unique

1) La société est administrée par un gérant:

LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., préqualifiée.

La durée de son mandat est illimitée et il a le pouvoir d'engager la société par sa seule signature.

2) L'adresse du siège social est fixée à L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l'ont
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: M. MAYER, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 27 mai 2008. Relation: LAC/2008/21119. - Reçu € 62,50 (soixante-deux euros
cinquante cents).

Le Receveur (signé): Franck SCHNEIDER.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations.

Luxembourg, le 4 juin 2008. Paul DECKER.

Référence de publication: 2008071998/206/308.

(080081283) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 juin 2008.

Forgex Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 139.000.

STATUTES

In the year two thousand eight, on the twenty-ninth day of the month of May.

Before us Maître Blanche MOUTRIER, notary residing in Esch-sur-Alzette.

There appeared:

1.- United Foundries Holding S.à r.l., having its registered office at 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg, registered
with the Luxembourg Register of Commerce and Companies ("Registre de Commerce et des Sociétés") under the number
B 131729;

here represented by Mrs Pascale TROQUET, private employee, residing professionally in L-2530 Luxembourg, 10A,
rue Henri M. Schnadt,

by virtue of a power of attorney given under private seal.

2. Mr Dominique LEMAIRE, Director of Companies, residing at 12, rue du Prieuré, F-52000 Chaumont,

here represented by Mr. Marco CASAGRANDE, private employee, residing professionally in L-2530 Luxembourg,
10A, rue Henri M. Schnadt

by virtue of a power of attorney given under private seal.

Said powers of attorney after signature ne varietur by the proxyholders and the undersigned notary shall remain
attached to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

These appearing parties, through their mandatory, have incorporated a private limited liability company» (société à
responsabilité limitée), the Articles of which they have established as follows:

Art. 1 . There is formed by the present appearing parties mentioned above and all persons and entities who may
become shareholder in the future, a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which will be
governed by the laws pertaining to such an entity, and in particular the law dated August 10th, 1915 on commercial
companies, as amended, as well as by the present articles (hereafter the «Company»).

Art. 2. The object of the Company is to carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the acquisition of
participations in any enterprise in any form whatsoever, and the administration, management, control and development
of those participations.

In particular, the Company may use its funds to establish, manage, develop and dispose of a portfolio of securities and
patents of whatever origin, to participate in the creation, development and control of any enterprise, to acquire, by way
of investment, subscription, underwriting or option, securities and patents, to realize them by way of sale, transfer,
exchange or otherwise, to develop such securities and patents, to grant to companies in which the Company has a
participation, any assistance, loans, advances and guarantees.
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The company may furthermore issue all kinds of bonds, debentures or securities, as deemed necessary or useful to
the realisation of its object.

The Company may engage in any transactions involving immovable and movable property. The Company may acquire,
transfer and manage any real estate of whatever kind in whatever country or location. The Company may further engage
and execute any operations which pertain directly or indirectly to the management and the ownership of real estate.

The Company may carry out any industrial or commercial activity which directly or indirectly favours the realisation
of its object.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company will have the name FORGEX HOLDING S.á r.l.

Art. 5. The registered office is established at Luxembourg.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its shareholders.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 6. The Company's capital is set at twelve thousand and five hundred euro (EUR 12,500.-) represented by twelve
thousand and five hundred shares (12,500) with a par value of one euro (EUR 1.-) each.

Art. 7. The capital may be changed at any time by a decision of the single shareholder or by decision of the shareholders
meeting, in accordance with article 14 of these articles of association.

Art. 8. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of shares in existence.

Art. 9. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. In case of a single shareholder, the Company's shares held by the single shareholder are freely transferable.

In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the
requirements of article 189 of the law of August 10th, 1915 on commercial companies.

Art. 11. The death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of the single shareholder or of one of the
shareholders will not bring the Company to an end.

Art. 12. The Company is managed by three managers: one (1) A manager and two (2) B managers. They will constitute
a board of managers. The managers need not to be shareholders. The managers are appointed, revoked and replaced by
the general shareholder meeting, by a decision adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

In dealing with third parties, the managers will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects and provided the terms of
this article 12 shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by law or the present articles of association to the general meeting of shareholders
fall within the competence of the board of managers.

The board of managers may elect a chairman from among its members. If the chairman is unable to be present, his
place will be taken by election among managers present at the meeting.

The board of managers may elect a secretary among its members.

The meetings of the board of managers are convened by the chairman, the secretary or by any two managers. The
board of managers may validly debate without prior notice if all the managers are present or represented. A manager
may be represented by another member of the board of managers of the same category.

The board of managers can only validly debate and take decisions if at least two (2) out of three (3) members are
present or represented. Any decisions by the board of managers shall be taken by unanimous vote of all managers present
or represented.

One or more managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-
munication initiated from Luxembourg enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate
with each other. Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Such a decision can be
documented in a single document or in several separate documents having the same content signed by all the members
having participated.

A written decision, signed by all the managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
board of managers, which was duly convened and held.

Such a decision can be documented in a single document or in several separate documents having the same content
signed by all the members of the board of managers.

The board of managers may subdelegate powers for specific tasks to one or several ad hoc agents.
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The board of managers will determinate the agent's responsibilities and remuneration (if any), the duration of the
period of representation and any other relevant conditions of said agency.

Towards third parties, the company shall be bound by the joint signature of one A Manager together with one B
Manager or by signature of any special agent as decided by the Board of managers, provided he/she acts within the limits
of the powers granted by the Board of managers.

Art. 13. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position, no personal liability
in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 14. The single shareholder assumes all powers conferred to the general shareholder meeting.

In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number
of shares which he owns. Each shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions
are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the articles of association of the Company may only be adopted by the shareholders
owning at least three quarter of the Company's share capital, subject to the provisions of the law of August 10th, 1915,
as amended.

Art. 15. The Company's year starts on the first of January and ends on the thirty-first of December.

Art. 16. Each year, with reference to December 31st, the Company's accounts are established and the manager, or in
case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the value of the
company's assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 17. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company
is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten percent (10%) of the Company's nominal share capital.

The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/their share holding in
the Company.

Interim dividends may be paid in respect of the following conditions:

1. Only the board of managers is authorized to decide upon any such distribution;

2. Interim accounts shall be drawn up by the board of managers showing that the funds available for distribution are
sufficient;

3. The amount to be distributed may not exceed total profits made since the end of the last financial year for which
the annual accounts have been approved, plus any profits carried forward and sums drawn from reserves available for
this purpose, less losses carried forward and any sums to be placed to reserve pursuant to the requirements of the law
or of the articles.

Where the payments on account of interim dividends exceed the amount of the dividend subsequently decided upon
by the general meeting, they shall, to the extent of the overpayment, be deemed to have been paid on account of the
next dividend.

Art. 18. At the time of winding up the company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Art. 19. Reference is made to the provisions of the law of August 10, 1915, as amended, for all matters for which no
specific provision is made in these articles of association.

Subscription and payment

The articles of association having thus been established, the appearing parties declare to subscribe the whole capital
as follows:

shares
1. United Foundries Holding S.a r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,875
2. Mr. Dominique LEMAIRE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 625
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500

All the shares have been fully paid up in cash so that the amount of twelve thousand and five hundred euro (EUR
12,500.-) is at the free disposal of the company as has been proved to the undersigned notary who expressly bears witness
to it.

Transitory provision

The first financial year shall begin today and finish on December 31st, 2008. Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about 2,500.- euro.
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Resolutions

Immediately after the incorporation of the Company, the shareholders gathered in General Meeting, representing the
entirety of the subscribed capital have passed the following resolutions:

1) That the following are appointed managers of the company for an unlimited period:

A. A Manager:

- Mr Hugh AIKEN, born on December 9th, 1943 in Lousiana (United States of America) residing at 305 New Darlington
Road, Media, PA 19063, United States of America.

B. B Managers:

- Mr Dominique LEMAIRE, born on 22nd March 1959 in Saint-Dizier (F), residing at 12, rue du Prieuré F-52000
Chaumont.

- Mr Patrick ROCHAS, born on 21st April 1953 in Chatou (F), with professional address at 10A, rue Henri M. Schnadt
L-2530 Luxembourg.

who will have the necessary power to validly bind the company by the joint signature of one A Manager together with
one B Manager.

2) The Company shall have its registered office in 10A, rue Henri M. Schnadt, L-2530 Luxembourg.

In faith of which we, the undersigned notary, have set our hand and seal in Esch-sur-Alzette, on the day named at the
beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same
appearing parties and in case of divergences between the English and the French texts, the English version will prevail.

The document having been read and translated into the language of the proxy holder of the appearing parties, said
proxy holders signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:
L'an deux mille huit, le vingt-neuf mai.

Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

Ont comparu:

1- United Foundries Holding S.à r.l., ayant son siège social à 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg, inscrite au Registre
de Commerce et des Sociétés Luxembourg sous le numéro B 131729,

représentée par Madame Pascale TROQUET, employée privée, demeurant professionnellement à L-2530 Luxembourg,
10A, rue Henri M.l Schnadt,

en vertu d'une procuration sous seing privée lui-délivrée.

2.- Monsieur Dominique LEMAIRE, demeurant professionnellement à 12, rue du Prieuré, F-52000 Chaumont,

représenté par Monsieur Marco CASAGRANDE, demeurant professionnellement à L-2530 Luxembourg, 10A, rue
Henri M.l Schnadt,

en vertu d'une procuration sous seing privée lui délivrée.

Lesquelles procurations après signature ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentaire demeureront an-
nexées aux présentes pour être enregistrée en même temps.

Lesquels comparants, représentés comme indiquée, ont déclaré vouloir constituer une société à responsabilité limitée
dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes, par les comparants et par toutes les personnes qui pourraient devenir
actionnaires par la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, et notamment celle du
10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts (ci-après la «Société»).

Art. 2. L'objet de la Société est d'exercer toute opération se rapportant directement ou indirectement à la prise de
participations dans toute entreprise sous quelque forme que ce soit, ainsi que la gestion, l'administration, le contrôle et
le développement de ces participations.

En particulier, la Société peut utiliser ses fonds pour constituer, administrer, développer et vendre un portefeuille de
valeurs mobilières et de brevets de n'importe quelle origine, pour participer dans la constitution, le développement et le
contrôle de n'importe quelle entreprise, pour acquérir, par voie d'investissement, de souscription ou d'option des valeurs
mobilières et des brevets, pour en disposer par voie de vente, transferts, échanges ou autrement, pour développer ses
valeurs mobilières et brevets, pour accorder à des sociétés dans lesquelles la Société a une participation tout type d'as-
sistances, prêts, avances et garanties.

La société peut en outre émettre tous types d'obligations ou de valeurs mobilières, tel que jugé nécessaire ou utile à
la réalisation de son objet.

La Société peut s'engager dans n'importe quelle transaction impliquant des biens meubles et immeubles. La Société
peut acquérir, transférer et gérer tout bien immobilier de n'importe quelle forme. La Société peut acquérir, transférer
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et gérer des immeubles sous n'importe quelle forme, peu importe leur lieu de situation. La Société peut enfin s'engager
dans n'importe quelle opération qui a trait, directement ou indirectement, à la gestion ou à la possession de biens im-
mobiliers.

La Société peut exercer toute activité industrielle ou commerciale qui peut directement ou indirectement favoriser la
réalisation de son objet.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de FORGEX HOLDING S.à r.l.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.

Il peut être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision des actionnaires.

La Société peut ouvrir des succursales dans tous autres lieux du pays ainsi qu'à l'étranger.

Art. 6. Le capital social de la Société est fixé à la somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500.-) représentée
par douze mille cinq cents (12.500) parts sociales d'une valeur nominale de un euro (EUR 1.-) chacune.

Art. 7. Le capital social pourra à tout moment être modifié moyennant décision de l'associé unique respectivement de
l'assemblée des associés, conformément à l'article 14 des présents statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction, proportionnelle au nombre des parts existantes, de l'actif social
ainsi que des bénéfices.

Art. 9. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.

Art. 10. Toutes cessions de parts sociales détenues par l'associé unique sont libres.

En cas de pluralité d'associés, les parts sociales peuvent être cédées, à condition d'observer les exigences de l'article
189 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Art. 11. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'associé unique, respectivement d'un des associés, ne
mettent pas fin à la Société.

Art. 12. La Société est gérée par quatre gérants: un gérant (1) A et deux (2) gérants B. Ils formeront un Conseil de
gérance. Les gérants n'ont pas besoin d'être associés. Les gérants sont désignés, révoqués et remplacés par l'assemblée
des associés, par une résolution adoptée par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Vis-à-vis des tiers, les gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes circonstances
et pour exécuter et approuver les actes et opérations en relation avec l'objet social et sous réserve du respect des
dispositions du présent article 12.

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou les présents statuts à l'assemblée générale des associés
sont de la compétence du gérant, ou en cas de pluralité de gérants, de la compétence du Conseil de gérance.

Le conseil de gérance pourra élire un président parmi ses membres. Si le président est empêché, sa place sera remplacée
par une élection parmi les gérants présents lors de la réunion.

Le conseil de gérance peut élire un secrétaire parmi ses membres.

Les réunions du conseil de gérance seront convoquées par le président, le secrétaire ou par deux gérants. Le conseil
de gérance pourra valablement délibérer sans convocation lorsque tous les gérants sont présents ou représentés. Un
gérant peut donner procuration à un autre gérant de même catégorie pour le représenter à la réunion du conseil de
gérance.

Le conseil de gérance ne pourra valablement délibérer que si au moins deux sur trois gérants sont présents ou re-
présentés. Toute décision du conseil de gérance doit être adoptée à l'unanimité des membres présents ou représentés.

Un ou plusieurs gérants peuvent participer à une réunion des gérants par conférence téléphonique ou par des moyens
de communication similaires à partir du Luxembourg de telle sorte que plusieurs personnes pourront communiquer
simultanément. Cette participation sera réputée équivalente à une présence physique lors d'une réunion. Cette décision
pourra être documentée par un seul document ou par plusieurs documents séparés ayant le même contenu et signés par
les gérants y ayant participé.

Une décision écrite signée par tous les gérants sera aussi valable et effective que si elle avait été prise lors d'une réunion
du conseil dûment convoquée.

Cette décision pourra être documentée par un seul document ou par plusieurs documents séparés ayant le même
contenu et signés par tous les gérants.

Le Conseil de gérance pourra déléguer ses compétences pour des opérations spécifiques à un ou plusieurs mandataires
ad hoc.

Le Conseil de gérance déterminera la responsabilité du mandataire et sa rémunération (si tel est le cas), la durée de
la période de représentation et n'importe quelles autres conditions pertinentes de ce mandat.
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Vis-à-vis des tiers, la Société sera engagée par la signature conjointe d'un gérant A et d'un gérant B ou par tout
mandataire désigné par le Conseil de Gérance, pourvu qu'il agisse dans le cadre des compétences fixées par le Conseil
de Gérance.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés.

En cas de pluralité des associés, chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de
parts qui lui appartiennent. Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.
Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des actionnaires
représentant plus de la moitié du capital social.

Cependant, les résolutions modifiant les statuts de la Société ne pourront être prises que par l'accord de la majorité
des actionnaires représentant au moins les trois quarts du capital social, sous réserve des dispositions de la loi du 10 août
1915, telle que modifiée.

Art. 15. L'année sociale de la Société commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque
année.

Art. 16. Chaque année, au trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et, suivant le cas, le gérant ou le Conseil
de gérance dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l'inventaire et du bilan.

Art. 17. Les profits bruts de la Société, constatés dans les comptes annuels, déduction faite des frais généraux, amor-
tissements et charges, constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution
d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent du capital social.

Le solde du bénéfice net est à la libre disposition de l'assemblée générale.

Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués sous réserve du respect des conditions suivantes:

1. Seul le Conseil de gérance est compétent pour décider de la distribution d'acomptes sur dividendes;

2. Il est établi un état comptable par le Conseil de gérance faisant apparaître que les fonds disponibles pour la distri-
bution sont suffisants;

3. Le montant à distribuer ne peut excéder le montant des résultats réalisés depuis la fin du dernier exercice dont les
comptes annuels ont été approuvés, augmenté des bénéfices reportés ainsi que des prélèvements effectués sur les réserves
disponibles a cet effet et diminué des pertes reportées ainsi que des sommes à porter en réserves en vertu d'une obligation
légale ou statutaire.

Lorsque les acomptes excèdent le montant du dividende arrêté ultérieurement par l'assemblée générale, ils sont, dans
cette mesure, considérés comme un acompte à valoir sur le dividende suivant.

Art. 18. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, actionnaires ou
non, nommés par les actionnaires qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 19. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les actionnaires s'en réfèrent aux dispositions légales
de la loi du 10 août 1915.

Souscription et libération

Les statuts de la société ayant ainsi été établis, les comparants déclarent souscrire l'intégralité du capital comme suit:
parts

1. United Foundries Holding S.a r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11.875
2. M. Dominique LEMAIRE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 625
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500

Toutes les parts sociales ont été intégralement libérées en numéraire de sorte que la somme de douze mille cinq cents
euros (EUR 12.500,-) est à la libre disposition de la société ainsi qu'il a été prouvé au notaire instrumentaire qui le constate
expressément.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2008.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ 2.500,- euros.

Résolutions

Et à l'instant les associés, représentant la totalité du capital social, se sont réunis en assemblée générale, et ont pris les
résolutions suivantes:
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1) Sont nommés gérants de la société pour une durée indéterminée:

A. Gérants A:

- Monsieur Hugh AIKEN, né le 9 décembre 1943 à Louisiane (Etats-Unis d'Amérique) demeurant à 305 New Darlington
Road, Media, PA 19063 Etats-Unis d'Amérique.

B. Gérants B:

- Monsieur Dominique LEMAIRE, né le 22 mars 1959 à Saint-Dizier (F), demeurant à 12, rue du Prieuré, F-52000
Chaumont.

- Monsieur Patrick ROCHAS, né le 21 avril 1953 à Chatou (F), demeurant professionnellement à 10A, rue Henri M.
Schnadt, L-2530 Luxembourg.

Lesquels auront tous pouvoirs pour engager valablement la société par la signature conjointe d'un gérant A et d'un
gérant B.

2) Le siège social de la Société est établi au 10A, rue Henri M. Schnadt, L-2530 Luxembourg.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare que sur la demande des comparants, le présent
acte de société est rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction française. A la demande des mêmes comparants il est
spécifié qu'en cas de divergences entre la version anglaise et la version française, le texte anglais fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux mandataires des comparantes, ceux-ci ont signé avec Nous, le
notaire, le présent acte.

Signé: P. Troquet, M. Casagrande, Moutrier Blanche.

Enregistré à Esch/Al. A.C., le 30 mai 2008, Relation: EAC/2008/7243. — Reçu soixante-deux euros cinquante cents
12.500.-à 0,5% = 62,50.-.

Le Receveur (signé): A. Santioni.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-AIzette, le 3 juin 2008. BLANCHE MOUTRIER.

Référence de publication: 2008072000/272/329.

(080081578) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 juin 2008.

Julius Baer Multicash, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 36.405.

Note rectificative relative au dépôt du 08/05/2008 N o : L080067249.05

Le Conseil d'Administration qui s'est tenu en date du 27 février 2008 a décidé de coopter avec effet au 27 février
2008, Messieurs Daniel Kornmann et Martin Jufer en qualité d'administrateurs, en remplacement de Monsieur Andrew
Hanges, démissionnaire en date du 26 février 2008 et de Monsieur Roman Aschwanden, démissionnaire en date du 27
février 2008, et ce jusqu'à l'Assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2008.

De ce fait, le Conseil d'Administration se compose de la façon suivante:

M. Freddy BRAUSCH, Etude Linklaters Loesch, 35, avenue J.F. Kennedy, L-1855 LUXEMBOURG,

M. Daniel KORNMANN, Bank Julius Baer Co. Ltd, Hohlstrasse 602, CH-8010 ZÜRICH,

M. Martin JUFER, Julius Baer Investment Funds Services Ltd., Hohlstrasse 602, CH-8010 ZÜRICH,

M. Jean-Michel LOEHR, RBC Dexia Investor Services Bank S.A., 14, Porte de France, L-4360 ESCH-SUR-ALZETTE,

M. Martin VOGEL, Julius Baer Investment Funds Services Ltd., Hohlstrasse 602, CH-8010 ZÜRICH.

Pour Julius Baer Multicash, Société d'investissement à Capital Variable
RBC Dexia Investor Services Bank S.A., Société Anonyme
Signatures

Référence de publication: 2008070555/1126/23.

Enregistré à Luxembourg, le 19 mai 2008, réf. LSO-CQ04633. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079464) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.
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Julius Baer Multistock, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 32.188.

Note rectificative relative au dépôt du 08/05/08 N o : L080067224.05

Le Conseil d'Administration qui s'est tenu en date du 27 février 2008 a décidé de coopter avec effet au 27 février
2008, Messieurs Daniel Kornmann et Martin Jufer en qualité d'administrateurs, en remplacement de Monsieur Andrew
Hanges, démissionnaire en date du 26 février 2008 et de Monsieur Roman Aschwanden, démissionnaire en date du 27
février 2008, et ce jusqu'à l'Assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2008.

De ce fait, le Conseil d'Administration se compose de la façon suivante:

M. Freddy BRAUSCH, Etude Linklaters Loesch, 35, avenue J.F. Kennedy, L-1855 LUXEMBOURG,

M. Daniel KORNMANN, Bank Julius Baer Co. Ltd, Hohlstrasse 602, CH-8010 ZÜRICH,

M. Martin JUFER, Julius Baer Investment Funds Services Ltd., Hohlstrasse 602, CH-8010 ZÜRICH,

M. Jean-Michel LOEHR, RBC Dexia Investor Services Bank S.A., 14, Porte de France, L-4360 ESCH-SUR-ALZETTE,

M. Martin VOGEL, Julius Baer Investment Funds Services Ltd., Hohlstrasse 602, CH-8010 ZÜRICH.

Pour Julius Baer Multistock, Société d'Investissement à Capital Variable
RBC Dexia Investor Services Bank S.A., Société Anonyme
Signatures

Référence de publication: 2008070556/1126/23.

Enregistré à Luxembourg, le 19 mai 2008, réf. LSO-CQ04638. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079467) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Lux-City S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1330 Luxembourg, 45, boulevard de la Grande Duchesse-Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 103.331.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par l'Assemblée générale ordinaire tenue en date du 24 avril 2008 que:

- L'assemblée accepte la démission des administrateurs Monsieur Jacques NIEDERCORN, Madame Blandine LUNG-
VILMAIN et Madame Nicole NIEDERCORN et du commissaire aux comptes INTERAUDIT.

- Sont nommés administrateurs Monsieur Edoardo PICCO, administrateur de sociétés, demeurant professionnelle-
ment à L-1330 Luxembourg, 45, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, Monsieur Fabio MORVILLI, administrateur de
sociétés, demeurant à L-7463 Pettingen, 12A, rue du Château, Madame Francesca COSTANTINI, avocate, demeurant à
L-7463 Pettingen, 12A, rue du Château en remplacement des administrateurs démissionnaires.

- La FIDUCIAIRE GRAND-DUCALE S.A., ayant son siège social à L-2419 Luxembourg, 3, rue du Fort Rheinsheim a
été élue aux fonctions de commissaire aux comptes en remplacement du commissaire aux comptes démissionnaire.

- La durée du mandat des administrateurs et du commissaire aux comptes est fixée à 6 ans et prendra fin à l'issue de
l'Assemblée Générale des actionnaires qui se tiendra en 2014.

- L'assemblée accepte la démission de Monsieur Jacques NIEDERCORN de ses fonctions d'administrateur-délégué de
la société.

- Le siège social de la société est transféré de L-2610 Luxembourg, 76, route de Thionville à L-1330 Luxembourg, 45,
boulevard de la Grande-Duchesse Charlotte.

Il résulte des résolutions prises par le conseil d'administration daté du 24 avril 2008 que:

- Monsieur Fabio MORVILLI, administrateur de sociétés, demeurant à L-7463 Pettingen, 12A, rue du Château, président
du conseil d'administration et administrateur-délégué de la société pour la durée de son mandat.

Il disposera d'un pouvoir de signature individuelle dans les limites de l'article 60 de la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales (telle qu'elle a été modifiée).

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 29 avril 2008.

Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008070602/317/35.

Enregistré à Luxembourg, le 5 mai 2008, réf. LSO-CQ00537. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079383) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Euroceanica Shipping Holding B.V./S.à. r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 218.000,00.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 2, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 103.207.

Extrait rectificatif concernant la publication de l'élection
des nouveaux Gérants et Réviseur d'entreprise du 20 juin 2007

En date du 2 octobre 2007, a été déposé un extrait référencé sous le numéro L070133033.05 en vue de la publication
de l'élection des nouveaux Gérants et Réviseur d'Entreprise du 20 juin 2007.

Cet extrait est rectifié comme suit:

Il résulte de l'Assemblée Générale Annuelle tenue au siège social en date du 20 juin 2007 de la société Euroceanica
Shipping Holding B.V./S.à r.l. que les actionnaires ont pris les décisions suivantes:

1. Election des nouveaux Gérants à partir de la présente Assemblée Générale Annuelle pour une durée déterminée
jusqu'à la date de l'Assemblée Générale Annuelle approuvant les comptes de l'année 2008:

Monsieur Christopher Paul Jenner, né le 11 novembre 1944 à Edinburgh, Grande-Bretagne, demeurant à 9, Parc
d'Acitivité Syrdall, L-5365 Munsbach en qualité de Gérant de la société.

Monsieur Andriano Fossati, né le 8 octobre 1973 à Rho, Italie, demeurant à 2, rue Joseph Hackin, L-1746 Luxembourg
en qualité de Gérant de la société.

2. Election du nouveau Réviseur d'Entreprise à partir de la présente Assemblée Générale Annuelle pour une durée
déterminée jusqu'à la date de l'Assemblée Générale Annuelle approuvant les comptes de l'année 2007:

Moore Stephens S.à r.l. ayant son siège social à 16, allée Marconi, L-2012 Luxembourg et immatriculée sous le numéro
B 42.656.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Euroceanica Shipping Holding B.V./S.à r.l.
Monsieur Christopher Paul Jenner
Gérant

Référence de publication: 2008070596/683/31.

Enregistré à Luxembourg, le 28 mai 2008, réf. LSO-CQ07794. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079266) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

René BEELENER et CIE s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7501 Mersch, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 7.331.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

BEELENER René, 9, Rue Dr Ernest Feltgen, L-7531 MERSCH
Associé gérant
Signature

Référence de publication: 2008070578/1019/14.

Enregistré à Diekirch, le 21 avril 2008, réf. DSO-CP00118. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080079204) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.
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Computer Team S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2210 Luxembourg, 56, boulevard Napoléon Ier.

R.C.S. Luxembourg B 23.134.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 juin 2008.

Signature
Gérant

Référence de publication: 2008070641/756/14.
Enregistré à Luxembourg, le 30 mai 2008, réf. LSO-CQ08603. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080079613) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Ros Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 26, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 111.709.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 juin 2008.

Signature
Administrateur

Référence de publication: 2008070644/756/14.
Enregistré à Luxembourg, le 30 mai 2008, réf. LSO-CQ08607. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080079619) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

EPS Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 26, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 48.601.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 juin 2008.

Signature
Administrateur

Référence de publication: 2008070645/756/14.
Enregistré à Luxembourg, le 30 mai 2008, réf. LSO-CQ08608. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080079621) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Even Germany Eins S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1450 Luxembourg, 73, Côte d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 127.201.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 30 mai 2008.
Paul BETTINGEN
Notaire

Référence de publication: 2008070956/202/12.
(080079325) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.
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Flaming Corporate Strategy S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 47, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 123.205.

Extrait de la décision du Gérant unique adoptée le 14 mai 2008

Conformément à la cession de parts sociales du 14 mai 2008, M. Alavro BERTRAND DE LIS, né le 12 février 1945 à
Madrid, Espagne, avec adresse au 67, AV. Madronos, chalet, 28043, Madrid a cédé 500 parts sociales détenues dans la
Société à Wisley S.A., avec adresse au 47, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, enregistré
au Registre de Commerce de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg sous le numéro B 57.649.

Il a été décidé d'accepter et d'approuver le nouvel associé Wisley S.A., et d'enregistrer la cession de parts sociales
dans le registre des associés de la Société.

Luxembourg, le 23 mai 2008.

Pour extrait sincère et conforme
Flaming Corporate Strategy S.à r.l.
Proservices Management S.à r.l.
Gérant unique
M. Matthijs BOGERS
Gérant

Référence de publication: 2008070597/1084/24.

Enregistré à Luxembourg, le 29 mai 2008, réf. LSO-CQ08212. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079279) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Euroceanica Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 2.908.000,00.
Siège social: L-1746 Luxembourg, 2, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 102.864.

Veuillez noter que le nom et l'adresse de l'actionnaire Euroceanica Shipping Holding B.V./S.à r.l., détenant 20.730 parts
sociales de la Société, sont les suivants:

Euroceanica Shipping Holding B.V./S.à r.l., une société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 2, rue Joseph
Hackin, L-1746 Luxembourg, immatriculée sous le numéro B 103.207 avec du Registre de Commerce et des Sociétés
Luxembourg et détenant 20.730 parts sociales de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Euroceanica Holding S.à r.l.
Monsieur Christopher Paul Jenner
Gérant

Référence de publication: 2008070594/683/19.

Enregistré à Luxembourg, le 28 mai 2008, réf. LSO-CQ07799. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079245) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Euroceanica Shipping Holding B.V./S.à. r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 218.000,00.
Siège social: L-1746 Luxembourg, 2, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 103.207.

Suite à la cession de parts intervenue en date du 14 mars 2008 les 218 parts nominatives détenues dans Finnat Fiduciaria
S.p.A. une société constituée et existant selon les lois de l'Italie, ayant son siège social au 49, Palazzo Altieri, Piazza del
Gesu, 00186 Rome, Italie, immatriculée sous le numéro 620697 avec du Registre du Commerce de Rome, Italie ont été
transférés à Rimorchiatori Riuniti S.p.A. une société constituée et existant selon les lois de l'Italie, ayant son siège social
au 2-4, Via Ponte Reale, 16124 Genes, Italie immatriculée sous le numéro 7370 avec du Registre du Commerce de Genes,
Italie et détient 1199 parts nominatives de la Société.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Euroceanica Shipping Holding B.V./S.à r.l.
Monsieur Christopher Paul Jenner
Gérant

Référence de publication: 2008070595/683/20.

Enregistré à Luxembourg, le 28 mai 2008, réf. LSO-CQ07798. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079254) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Fasteged, Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 45, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 137.776.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par une réunion du Conseil d'administration de la Société du 11 avril 2008 que:

- Monsieur Fabio MORVILLI, administrateur de sociétés, demeurant à L-7463 Pettingen, 12A, rue du Château a été
nommé président du conseil d'administration et administrateur-délégué de la société pour la durée de son mandat d'ad-
ministrateur.

Pour extrait conforme, délivré aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 avril 2008.

Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008070603/317/19.

Enregistré à Luxembourg, le 5 mai 2008, réf. LSO-CQ00547. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079394) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Axess Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 40, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 125.808.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale ordinaire du 6 mai 2008

L'Assemblée appelle aux fonctions d'administrateur Monsieur René SCHLIM, 40, boulevard Joseph II, L-1840, Luxem-
bourg en remplacement de Monsieur Joël MURCIA, 40, boulevard Joseph II, L-1840, Luxembourg. Son mandat prendra
fin lors de l'Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2008.

COMPAGNIE FINANCIERE DE GESTION LUXEMBOURG S.A.
Boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2008070570/550/16.

Enregistré à Luxembourg, le 15 mai 2008, réf. LSO-CQ03359. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079328) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Op der Feitsch, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-9631 Allerborn, 4, rue de Clervaux.

R.C.S. Luxembourg B 135.401.

EXTRAIT

Aux termes d'une assemblée générale extraordinaire datée du 26 mars 2008, enregistrée à Luxembourg - Sociétés, le
15 avril 2008, référence: DSO-CP00052, l'unique associée, Madame Christiane CLESEN, demeurant à L-9631 Allerborn,
Maison 4B, agissant en lieu et place de l'assemblée générale de la société à responsabilité limitée OP DER FEITSCH S.àr.l.,
avec siège social à L-9631 Allerborn, 4, rue de Clervaux, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés, Luxembourg,
sous le numéro B 135.401 a pris les résolutions suivantes:

- Elle révoque de son poste de gérante, Madame Geneviève BEYER.

73146



- Elle se nomme gérante unique pour une durée indéterminée en lieu et place de son mandat de gérante.

- La société sera valablement engagée en toutes circonstances par la seule signature de la gérante unique.

POUR EXTRAIT, délivré aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mersch, le 30 avril 2008.

Urbain THOLL
Notaire

Référence de publication: 2008070591/232/22.

Enregistré à Diekirch, le 15 avril 2008, réf. DSO-CP00052. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080079197) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

SJ Properties Aubervilliers S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 35.000,00.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 124.264.

Il résulte des résolutions écrites prises par l'associé unique en date du 22 novembre 2007 qu'il a été décidé à l'unanimité:

- d'accepter la démission en tant que Gérant A de la Société avec effet au 22 novembre 2007 Monsieur Gudmundur
Bjorn Arnason;

- d'accepter la démission en tant que Gérant B de la Société avec effet au 22 novembre 2007 Monsieur Brandur Thor
Ludwig; et

- de nommer en remplacement des gérants démissionnaires pour une durée illimitée, Monsieur Thordur Gislason, né
le 3 décembre 1969 à Reykjavik (Islande), demeurant au 20 Thingas, 110 Reykjavik (Islande), en tant que nouveau gérant
A de la Société avec effet immédiat au 22 novembre 2007.

Il résulte des résolutions écrites prises par l'associé unique en date du 24 janvier 2008 qu'il a été décidé à l'unanimité:

- de nommer pour une durée illimitée, Monsieur Gilles Georges Wecker, né le 4 avril 1965 à Dudelange (Grand-Duché
de Luxembourg), demeurant au 62, rue de Bourgogne, L-1272 Luxembourg, en tant que Gérant B de la Société avec effet
immédiat au 24 janvier 2008 et Monsieur Peter Martin Finschbach-Engelberg, né le 7 mai 1960 à Tyska (Stockholm),
demeurant au 17, Op der Tonn, L-1272 Gonderange, en tant que Gérant A de la Société avec effet immédiat au 24 janvier
2008.

Luxembourg, le 26 mai 2008.

Pour la société
TMF Management Luxembourg S.A.
Domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2008070605/805/29.

Enregistré à Luxembourg, le 2 juin 2008, réf. LSO-CR00054. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079426) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Xantra S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 28, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 58.128.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE DE LUXEMBOURG S.A.
Boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg

Référence de publication: 2008070798/657/13.

Enregistré à Luxembourg, le 23 mai 2008, réf. LSO-CQ06710. - Reçu 26,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079378) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.
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Pendekar Holdings (HARIPUR) S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 90.698.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 mai 2008.
TMF Corporate Services S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008070915/805/14.

Enregistré à Luxembourg, le 2 juin 2008, réf. LSO-CR00047. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079354) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Pendekar Holdings (HARIPUR) S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 90.698.

Le bilan au 31 janvier 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 mai 2008.
TMF Corporate Services S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008070914/805/14.

Enregistré à Luxembourg, le 2 juin 2008, réf. LSO-CR00049. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079351) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Pendekar Holdings (Meghnaghat) S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 90.730.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 mai 2008.
TMF Corporate Services S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008070916/805/14.

Enregistré à Luxembourg, le 2 juin 2008, réf. LSO-CR00053. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079358) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Kasomar Holding I Aktiengesellschaft, Société Anonyme.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 37.880.

Koordinierte Statuten eingetragen im Firmenregister Luxemburg.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil der Gesellschaften und Vereinigungen.

Esch/Alzette, den 2. Juni 2008.
BLANCHE MOUTRIER
Notar

Référence de publication: 2008070959/272/12.

(080079404) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.
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Compagnie d'Investissements Stratégiques Luxembourg Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 11C, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 123.863.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 juin 2008.

Signature
Gérant

Référence de publication: 2008070640/756/14.

Enregistré à Luxembourg, le 30 mai 2008, réf. LSO-CQ08602. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079610) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Zerocinque S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 26, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 112.340.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 juin 2008.

Signature
Administrateur

Référence de publication: 2008070639/756/14.

Enregistré à Luxembourg, le 30 mai 2008, réf. LSO-CQ08600. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079608) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Financière de Wiltz S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 25, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 59.521.

Statuts coordonnés suite à une Assemblée Générale Extraordinaire en date du 13 décembre 2007, acte n o 890 par-
devant Maître Jacques DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg, déposés au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Jacques DELVAUX
Boîte Postale 320, L-2013 Luxembourg
Notaire

Référence de publication: 2008070963/208/14.

(080079147) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Eurelux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 48.125.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 2 juin 2008.
BLANCHE MOUTRIER
Notaire

Référence de publication: 2008070965/272/12.

(080079195) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.
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Seki 2 S.A., Société Anonyme (en liquidation).

Siège social: L-1513 Luxembourg, 31, boulevard Prince Félix.

R.C.S. Luxembourg B 32.506.

CLOTURE DE LIQUIDATION

Extrait

- Par jugement du 8 mai 2008, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre, siégeant en matière
commerciale, après avoir entendu le juge-commissaire en son rapport oral, le liquidateur et le Ministère Public en leurs
conclusions, a déclaré closes pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société anonyme SEKI 2 S.A., dont
le siège social à L-1513 Luxembourg, 31, boulevard Prince Félix, a été dénoncé en date du 27 octobre 1993, et a mis les
frais à charge du Trésor.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Maître Clara Mara-Marhuenda
Le liquidateur

Référence de publication: 2008070929/7375/19.

Enregistré à Luxembourg, le 3 juin 2008, réf. LSO-CR00666. - Reçu 89,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079720) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Seki 1 S.A., Société Anonyme (en liquidation).

Siège social: L-1513 Luxembourg, 31, boulevard Prince Félix.

R.C.S. Luxembourg B 32.505.

CLOTURE DE LIQUIDATION

Extrait

- Par jugement du 8 mai 2008, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre, siégeant en matière
commerciale, après avoir entendu le juge-commissaire en son rapport oral, le liquidateur et le Ministère Public en leurs
conclusions, a déclaré closes pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société anonyme SEKI 1 S.A., dont
le siège social à L-1513 Luxembourg, 31, boulevard Prince Félix, a été dénoncé en date du 27 octobre 1993, et a mis les
frais à charge du Trésor.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Maître Clara Mara-Marhuenda
Le liquidateur

Référence de publication: 2008070930/7375/19.

Enregistré à Luxembourg, le 3 juin 2008, réf. LSO-CR00665. - Reçu 89,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079718) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Euro-Real Besitz A.G., Société Anonyme.

Siège social: L-2230 Luxembourg, 134, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 31.807.

CLOTURE DE LIQUIDATION

Il résulte d'un jugement du 8 mai 2008 du tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre, siégeant
en matière commerciale, que les opérations de liquidation de la société anonyme EURO-REAL BESITZ A.G. ont été
déclarées closes pour absence d'actif.

Pour la société en liquidation

M e Saskia Konsbruck
Le liquidateur

Référence de publication: 2008070924/9048/16.

Enregistré à Luxembourg, le 3 juin 2008, réf. LSO-CR00669. - Reçu 89,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079732) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.
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Condor Trading S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1628 Luxembourg, 7A, rue des Glacis.

R.C.S. Luxembourg B 81.304.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration tenue en date du 7 mai 2008 que:

- le siège social de la société a été transféré du L-1520 Luxembourg, 10-12, rue Adolphe Fischer à L-1628 Luxembourg,
7a, rue des Glacis.

Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008070934/1161/16.

Enregistré à Luxembourg, le 19 mai 2008, réf. LSO-CQ04408. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079678) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Seki 4 S.A., Société Anonyme (en liquidation).

Siège social: L-1513 Luxembourg, 31, boulevard Prince Félix.

R.C.S. Luxembourg B 32.508.

CLOTURE DE LIQUIDATION

Extrait

- Par jugement du 8 mai 2008, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre, siégeant en matière
commerciale, après avoir entendu le juge-commissaire en son rapport oral, le liquidateur et le Ministère Public en leurs
conclusions, a déclaré closes pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société anonyme SEKI 4 S.A., dont
le siège social à L-1513 Luxembourg, 31, boulevard Prince Félix, a été dénoncé en date du 27 octobre 1993, et a mis les
frais à charge du Trésor.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Maître Clara Mara-Marhuenda
Le liquidateur

Référence de publication: 2008070931/7375/19.

Enregistré à Luxembourg, le 3 juin 2008, réf. LSO-CR00668. - Reçu 89,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079715) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Seki 3 S.A., Société Anonyme (en liquidation).

Siège social: L-1513 Luxembourg, 31, boulevard Prince Félix.

R.C.S. Luxembourg B 32.507.

CLOTURE DE LIQUIDATION

Extrait

- Par jugement du 8 mai 2008, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre, siégeant en matière
commerciale, après avoir entendu le juge-commissaire en son rapport oral, le liquidateur et le Ministère Public en leurs
conclusions, a déclaré closes pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société anonyme SEKI 3 S.A., dont
le siège social à L-1513 Luxembourg, 31, boulevard Prince Félix, a été dénoncé en date du 27 octobre 1993, et a mis les
frais à charge du Trésor.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Maître Clara Mara-Marhuenda
Le liquidateur

Référence de publication: 2008070928/7375/19.

Enregistré à Luxembourg, le 3 juin 2008, réf. LSO-CR00667. - Reçu 89,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079722) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

73151



Fair Wind Finance Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 49.483.

Par la présente, nous vous informons que le domicile au 12, rue Léon Thyes, L-2636 Luxembourg, de la société
mentionnée ci-dessus est dénoncé avec effet au 25 février 2008. Le contrat de domiciliation existant entre Vistra (Lu-
xembourg) S.à r.l. (anciennement Benelux Trust (Luxembourg) S.à r.l.) et la société a été résilié à la même date.

Madame Anne Compère, Monsieur Roeland P. Pels et Monsieur Bart Zech ont démissionné de leurs postes d'Admi-
nistrateur le 25 février 2008. La société Galina Incorporated a démissionné de son poste de Commissaire aux Comptes
le 25 février 2008.

Luxembourg, le 15 avril 2008.
Pour Vista (Luxembourg) S.à r.l.
Société domiciliataire
Bart Zech

Référence de publication: 2008070919/724/19.

Enregistré à Luxembourg, le 29 mai 2008, réf. LSO-CQ08268. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079264) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Climmolux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1445 Strassen, 3, rue Thomas Edison.

R.C.S. Luxembourg B 49.225.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal du Conseil d'Administration, tenu en date du 7 mars 2008 que:

Transfert du siège social

Le Conseil d'Administration confirme le transfert du siège social (nouvelle adresse: rue Thomas Edison, 3 à L-1445
Strassen).

Pour extrait conforme
Paul Laplume

Référence de publication: 2008070932/8812/16.

Enregistré à Luxembourg, le 22 mai 2008, réf. LSO-CQ06119. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080079324) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juin 2008.

Villa SB 2006 S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.

Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 119.478.

EXTRAIT

La Résolution de l'actionnaire unique tenue en date du 2 mai 2008 a approuvé les résolutions suivantes:

1. Les mandats des Administrateurs actuels, M. Bart Zech, M. Frank Walenta et M. Jorrit Crompvoets, sont renouvelés
pour une période de 6 ans, soit jusqu'à l'Assemblée Générale Annuelle de l'an 2014.

2. Le mandat du Commissaire aux Comptes actuel, la société Kohnen & Associés S.à r.l., est renouvelé pour une
période de 6 ans, soit jusqu'à l'Assemblée Générale Annuelle de l'an 2014.

Luxembourg, le 5 mai 2008.
Pour extrait conforme
Bart Zech

Référence de publication: 2008071021/724/19.

Enregistré à Luxembourg, le 13 mai 2008, réf. LSO-CQ02700. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080080367) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juin 2008.
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